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AVIS. 

Nous rappelons à nos abonnés que la sup-

retsion du journal est toujours faite dans les 

deux jours qui suivent F expiration des abon-

nements. 

Pourfaciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons a envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimest par istre. 

sans aucune addition de frais de commission. 
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ACTES OFFICIELS. 

loi SUR X.E DRAINAGE. 

Kàpôïéon, par la grâce de D eu et la volonté nationale, em-
pereur des Français, à tous présents et à venir, salut : 

Avons sanctionné et sanctionnons, promulgué et promulguons 
ce qui suit : 

LOI. 

(Extrait du procès-verbal du Corps législatif.) 

Le Corps législatif a adopté le projet de loi dont la teneur 
suit; 

TITRE PREMIER. 

Encouragements donnés par l'Etat. 

Art. 1«. Une somme de cent millions (100,000,000 fr.) est 
affectée à des prêts destinés à faciliter les opérations de drai-
nage. 

C'n article de la loi de finances fixe, chaque, année, le crédit 
dont le ministre de l'agriculture, du commerce et des'travaux 
publics peut disposer pour cet emploi. 

Art. 2. Les prêts effectués en vertu de la présente loi sont 
remboursables en vingt-cinq ans, par annuités comprenant l'a-
mortissement du capital et l'intérêt calculé à quatre pour cent. 

L'emprunteur a toujours 1e droit de se libérer, par antici-
pation, soit en totalité, soit en partie. 

Le recouvrement des annuités a lieu de la même manière 
4»e celui des contributions directes. 

TITRE IL 

Du privilège sur tes terrains drainés et sur leurs récottes 
, ou revenus. 
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TITRE III. 

Du mode de conservation du privilège. 
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constitues en syndicat doivent, de plus, faire 

vérifier la valeur des travaux, dans les deux mois de leur exé-
cution, par un expert désigné par le juge de paix. 

Le montant du privilège ne peut pas excéder la valeur con-
statée par ce second procès-verbal. 

Art. 7. Le privilège accordé par la présente loi sur les ter-
rains drainés se conserve par une inscription prise : pour le 
trésorpublic et pour les prêteurs, dans les deux mois d» l'acte 
de prêt ; pour les syndicats, dans les deux mois de l'arrêté qui 
les constitue; pour les entrepreneurs, dans les deux mois du 
procès-verbal prescrit par le premier paragraphe de l'ar-
ticle 6. 

L'inscription contient, dans tous les cas, un extrait som-
maire de ce procès-verbal. 

Lorsqu'il y a lieu à vérification des travaux, en exécution du 
quatrième paragraphe de l'article 6, il est fait mention, en 
marge de l'inscription, du procès-verbal de cette vérification, 
dans les deux mois de sa date. 

Art. 8. L'acte de prêt consenti au profit d'un syndicat répar-
tit provisoirement la de'te entre les immeubles compris dans 
le périmètre du syndicat, proportionnellement à la part que 
chacun de ces immeubles doit supporter dans la dépense, ét 
l'inscription est prise d'après cette répartition provisoire. 

Pour les avances d'un syndicat, l'inscription est également 
prise d'après une répartition provisoire faite comme il est dit 
au paragraphe précédent, par les soins du syndicat. 

Si la répartition provisoire est rectifiée ultérieurement par 
l'effet des recours ouverts aux propriétaires en vertu de l'ar-
ticle 4 de la loi du 14 floréal an XI, il est fait mention de celte 
rectification eu marge des inscriptions, à la diligence du syn». 
dicat, dans les deux mois de la date où la répartition nouvelle 

est devenue définitive; le privilège s'exerce conformément à 
cette dernière répartition. 

TITRE IV. 

Dispositions générales. 

Art. 9. Si une opération de drainage aggrave les dépenses 
d'un cours d'eau réglées par la loi du 14 floréal an 11, les ter-
rains drainés sont compris dans les propriétés intéressées, et 
imposés conformément à cette loi. 

Art. 10. Un règlement d'administration publique détermine 
les conditions et les formes des prêts faits par le trésor public, 
les mesures propres à assurer l'emploi des fonds provenant de 
ces prêts à l'exécution des travaux de drainage, les formes de la 
surveillance de l'administration sur l'exécution et l'entretien 
des travaux de drainage effectués avec les prêts faits par le 
Trésor public, et, en général, toutes les mesures nécessaires à 
l'exécution de la présente loi. 

Délibéré .en séance publique, à Paris, le 28 juin 1856. 
Le président, comte de Morny; les secrétaires, 

comte Joachim Murât, marquis de Chaumont-
Quitry, Tesuiere, Ed. Dalloz. 

(Extrait du procès-verbal du Sénat.) 
Le Sénat ne s'oppose pas à la promulgation de la loi relative 

au drainage. 

Délibéré en séance, au palais du Sénat, le 11 juillet 1856. 

Le président, Troplong, les secrétaires, de 
Ladoucette, de Goulhot de Saint-Germain, 
baron T. de Lacrosse. 

Vu et scellé du sceau du Sénat : 
Baron T. DE LACKOSSE. 

Mandons et ordonnes que les présentes, revètue^lu sceau de 
l'Etat et insérées au Bulletin des Lois, soient adressées aux 
Cours, aux Tribunaux et aux autorités administratives, pour 
qu'ils les inscrivent sur leurs registres, les observent et les fas-
sent observer, et notre minisire secrétaire d'Etat au départe-
ment de la justice est chargé d'en surveiller la publication. 

Fait à Plombières, le 17 juillet 1856. 

NAPOLÉON. 
Vu et scellé du grand sceau : 

Le garde des sceaux, ministre Par l'Empereur, 
secrétaire d'Etat au départe-

ment de la justice, Le ministre d'Etat, 
ABBATUCCI. ACHILLE FOULD. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 28 juillet, sont nommés : 

Président de chambre à la Cour impériale de Besançon, M. 
Dusillet, conseiller à la même Cour, en remplacement de M. 
Bourqueney, admis à faire valoir ses droits à la retraite (dé-
cret du 1er mars 1852; loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3), et 
nommé président honoraire; 

Canseiller à la Cour impériale de Besançon (Doubs), M. Ro-
bert, juge d'instruction au Tribunal de la même ville, en rem-
placement de M. Dusillet, nommé président de chambre; 

Président de chambre à la Cour impériale de Metz, M. Pi-
dancet, conseiller à la môme Cour, en remplacement de M. 
Woirhaye, qui a été nommé premier président; 

Conseiller à la Cour impériale de Metz, M. Malherbe, vice-
président du Tribunal de première instance de la même ville, 
en remplacement de M. Pidancet, nommé président 'de 
chambre; 

Président du Tribunal de première instance de Metz (Mo-
selle,, M. Moisson, procureur impérial près le même siège, en 
remplacement de M. Boulangé, admis à faire valoir ses droits à 
la retraite (décret du 1™ mars 1852, et loi du 9 juin 1853, ar-
ticle 18, § 4), et nommé président, honoraire ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance de 
Metz (Moselle), M. Chevalier, substitut du procureur impérial 
près lé siège de Lyon, en remplacement de M. Moisson, nommé 
président ; 

Conseiller a la Cour impériale de Rouen, M. Bréard, prési-
dent du Tribunal de première instance d'Yvetot, en remplace-
ment de M. Le Balleur-Villiers, admis à faire valoir ses droits 
à la retraite (décret du 1er mars 1852), et loi du 9 juin 1853 
art. 1*, §3'; 

Président du Tribunal de première instance d'Yvetot (Seine-
Inférieure), M. Delahais, juge au même siège, en remplace-
ment de M. Bréard, nommé conseiller ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Yvetot (Seine-Infé-
rieure), M. Castillon, juge au siège de Louviers, en remplace-
ment de M. Delahais, nommé président; 

Juge au Tribunal de première instance de Louviers (Eure), 
M. Rousselin, substitut du procureur impérial près le Tribunal 
de première instance de Dieppe, en remplacement de M. Cas-
tillon, nommé juge à Yvetot; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre 
mière instance de Dieppe (Seine-Inférieure), M. Arondel, sub-
stitut du procureur impérial près le siège de Ponl-Audemer, 
en remplacement de M. Rousselin, nommé juge à Louviers ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Pont-Audemer (Eure), M. Daufresne, juge 
suppléant au siège d'Evreux, er.'remplaeeinent de M. Arondel; 
nommé substitut à Dieppe ; 

Conseiller à la Cour impériale d'Aix, M. de Ribbe, conseil-
ler auditeur à la même Cour, en remplacement de M. de Bar-j 
let, admis à faire valoir ses droits à la retraite (décret du l*r 

mars 1832 et loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3) et nommé con-
seiller honoraire ; 

Juge au Tribunal de première instance de Privas (Ardèche), 
M. Dejoux, juge au siège de Largentière, en remplacement de 
M. Alliey, décédé ; 

Juge au Tribunal de première instance de Largentière (Ar-
dèche), M. Chamoutin, juge suppléant au même siège, en rem-
placement dé M. Dejoux, nom méjugé à Privas; 

Juge au Tribunal de première instance de Dinan (Côtes-du-
Nord), M. Dreuslin, juge suppléant au siège de Montfort, en 
remplacement de M. Gourdet, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Gap 
Hautes-Alpes1, M. Marie-Hyacinthe Faure, avoué, en rempla-

cement de M. Chérias, qui a été nommé juge de paix. 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Lar-

gentière (Ardèche), M. Louis-Clovis Vernet, avocat, en rempla-
cement de M. Lalauze, décédé. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Lombez 
(Gers), M. Louis-Gabriel de Perquier, avocat, en remplacement 
de M. Cortade, démissionnaire. 

Le même décret porte • 

M. Vial, juge au Tribunal de première instance delà Seine, 
remplira au même siège les fonctions de juge d'instruction, en 
remplacement de M. I affeuillade, qui a été nommé conseiller. 

M. Bouilly, juge au Tribunal de première instance de No-
gent-sur-Seme (Aube), remplira aux même siège les fonctions 
de juge d'instruction, en remplacement de M. de La Ruelle, 
qui a été nommé juge à lîeims. 

H. de Serville, juge suppléant au Tribunal de première ins-
tance de Dinan (Côtes-du-Nord), remplira au même siège les 
fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. Gour-
det, décédé. 

.. Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. Dusillet, 1830, procureur du roi à Lure; — 10 janvier 
1830, conseiller à la Cour royale de Besançon. 

M. Robert, 1829, juge-auditeur à Dole ; — 6 décembre 1829> 
juge à Lure;— 6 décembre 1*30, juge d'instruction au même 
siège; — 22 février 1832, procureur du roi à Arbois; — 29 
août 1847, procureur du roi à Besançon; — 1848, révoqué; — 
31 mai 1852, juge à Beeançon ; — 24 juillet 1852, juge d'in-
struction au même siège. 

M. Pidancet, 1831, jugea Metz;—2i août 1831, conseiller 
à la Cour royale de Metz; — 25 avril 1848, suspmdu de ses 
fonctions. 

M. Malherbe, 1830, juge auditeur à Sedan ; — 29 septem-
bre 1830, substitut à Briey; — 1837, substitut à Metz; — 7 
janvier 1837, juge au même siège ; — 6 juillet 1850, juge d'in-
struction à Metz; —28 juin 1852, vice-président du Tribunal 
civil de. Metz. 

M. Moisson : 11 mars 1848, commissaire du Gouvernement 
près le Tribunal civil de Metz. 

M. Chevalier : 1854, substitut à Vienne; —- 24 août 1854, 
substitut à Lyon, 

M. Bréard: 1834, avocat; — )8 décembre 1834, juge au 
Havre ; —5 juin 1852, président du Tribunal d'Yvetot. 

M. Delahais: J851, avocat, bâtonnier de son Ordre; — 21 
juillet 1851, juge à Yvetot. 

M. Castillon : 23 août 1835, substitut à Louviers ; — 27 
décembre 1841, juge à Neufchàtel ; — 26'décembre 1846, juge 
à Louviers. • 

M. Rousselin : 1847, avocat; —5 août 1817, juge sup-
pléant à Neufchàtel ; 1852, juge suppléant à Yvetot;—11 
avril 1852, substitut à Bernay;—2 avril 1853, substitut à 
Dieppe. 

M. Arondel : 1855, avocat;—- 4 août 1855, substitut à 
Pont-Audemer. 

M. Daufresne: 1854, avocat, docteur en droit; 26 juille* 
1854, juge suppléant à Evreux. 

M. Dejmx : 1853, juge suppléant à Privas;—1er juin 1853, 
juge à Largentière. 

M. Chamoutin : 1855, avocat; — 11 juillet 1855, juge sup-
pléant à Largentière. 

Par décret du même jour, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du canton d'Evisa, arrondissement d'Ajaccio (Corse), M. 
Jean-Jérôme Padovani, maire de Grosseto, en remplacement de 
M. Rocca-Cristinacce, décède. — Du canton de Saint-Aubin-
d'Aubignô, arrondissement de Rennes (Ule-et-Vilaine), M. Cha-
ril, suppléant du juge de paix de Janzé, en remplacement de 
M. Coralli, qui a été nommé juge de paix de Cuers.^—■ Du can-
ton de Cholet, arrondissement de Beaupréau (Maine-et-Loire), 
M. Taveau, juge de paix du I.ion-d'Angers, en remplacement 
de M. Hilaire, qui a été nommé juge au Tribunal de première 
instance de Saint-Calais.—Du canton de Montaner, arrondisse-
ment de Pau (Basses-Pyrénées), M. Dominique Salles, ancien 
avoué près la Cour impériale de Pau, en remplacement de M. 
Daugerot, décédé. 

Suppléants de juges de paix : 

Du canton du Fossat, arrondissement de Pamiers (Ariége), 
M. Bernard-Justin Lamarque, licencié en droit, notaire, con-
seiller municipal. — Du canton de Thury-Harcourt, arrondis-
sement de Falaise (Calvados), M. François Bellenger, maire de 
Saint-Benin, membre du conseil d.arrondissement. — Du can-
ton de Maremmes, arrondissement de ce nom (Charente-Infé-
rieure), M. Louis-Ferdinand You, licencié en droit, avoué. — 
Du canton de Plelan-le-Petit, arrondissement de Dinan (Côtes-
du-Nord), M. Aimé Lenormand de Lourmel aîné, maire de 
Saint- Mandez. — Du canton de Brou, arrondissement de Châ-
teaudun (Eure-et-Loir), M. Jacques-Marin Rivière.—Du can-
ton de Mulhouse, arrondissement d'Altkirch (Haut-Rhin), M. 
Victor Bernard. — Du canton d'Argenton-le-Château, arrondis-
sement de Bressuire (Deux-Sèvres), M. Jacques Dumain, no-
taire. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audiences des 8 et 11 juillet. 

INCONVÉNIENT RÉSULTANT DU VOISINAGE. IMPRIMERIE. 

DEMANDE EN 20,000 FR. DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Le bruit causé par des presses à imprimer peut, lorsqu'il est 
excessif, donner lieu à des dommages-intérêts, bien que 
l'atelier où elles sont placées ne soit pas classé parmi le» 
établissements incommodes. 

Un inconvénient de cette nature n'est pas de ceux que les 
charges du voisinage obligent les locataires voisins à subir 
sans indemnité. 

Les imprimeries n'ont pas été placées par le législateur 

au nombre des établissements incommodes. C'est qu'à l'é-

poque du classement des industries, celle de l'imprimerie 

était l'une des plus silencieuses. Depuis, les presses méca-

niques ont succédé aux presses en bois et wuc fasses, ■ .^H 
Stanhope, et tandis que le progrès des scieiic^réïït^*^' 

muets les métiers jadis les plus bruyants, tels quera^fâ^^ 

de chaudronnerie et la fabrication de la monnaie, l'œuvre 

merveilleuse de Guttemberg, qui s'accomplissait naguère 

dans une sorte de recueillement calme, est devenue au-

jourd'hui tumultueuse et agitée. Le vo sinage des impri-

meries est donc parfois un voisinage incommode : dans 

quelle limite les inconvénients qui en peuvent être la con-

séquence doivent-ils être supportés? Telle est la question 
qu avait à juger le Tribunal. 

M. de Chaubry, conseiller honoraire, est propriétaire 

d'une maison sise rue de Lille, n° 26, et contiguë à celle 

où se trouvent les presses du Moniteur. Cette maison est 

louée à un sieur Mouton qui l'exploite en hôtel garni, sous 

le nom de Grand Hôtel des Ambassadeurs 

Vers la fin de 1854, M. l'ankoucke fit placer dans ses 

ateliers des presses à vapeur. M. Mouton se plaignit à M. 

de Chaubry, qui assigna M. Pankoucke en référé. Un ex-

pert fut commis. Il se rendit plusieurs fois sur les lieux, 

constata dans son rapport la nature et l'intensité des bruits 

qu'il avait entendus et émit l'opinion que quelques chan-

gements apportés à la machine les feraient cesser. 

M. de Chaubry prétend que depuis l'expertise le bruit 

a augmenté et qu'une partie de l'hôtel est devenue indubi-

tablement inhabitable. U a assigné M. Pankoucke devant 

le Tribunal et a conclu à ce que ce dernier fût tenu de iaire 

les travaux nécessaires pour mettre un terme à la grave 

incommodité dont se plaignait son locataire. 

M. Mouton, de son côté, est intervenu et a formé une 

demande en 20,000 francs de dommages-intérêts et en 
suppression des machines. 

M* Josseau, avocat de M. de Chaubry, après avoir exposé 
les faits que nous venons de rapporter, soutient qu'une indem-
nité est due quand le bruit excède les obligations du voisinage, 
qu'il s'agisse d'établissements classés ou non classes : il invo-
que la loi du 17 mars 1791, et cite à l'appui de son sys'eme 
deux arrêts de la Cour de cassation des 27 novembre 1844 et 
20 février 1849. 

M Langloit développe les conclusions prises par M. Vouton, 
son client, à fin de dommages-intérêts. 

M" Mathieu, avocat de M. Panekoucke, discute le rapport de 
l'expert et s'attache à démontrer que l'inconvénient résultant 
du voisinage des presses n'était pas tel qu'ij^put donner lieu à 
des dommages-intérêts. Il déclare, au noofrde son client, que 
M. Panekoucke est prêt d'ailleurs à effectuer les travaux néces-
saires pour faire cesser le bruit dont se plaint M. Mouton. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Pinard, substitut 

de M. le procureur impérial, a rendu le jugement sui-
vant . 

« Attendu qu'il résulte des rapports d'expert et des docu-
ments du procès, que les commotions causées par les mac hi-
nes à vapeur, employées chaque nuit à l'imprimerie du Moni-
teur et autres travaux, produit à son tour dans la maison des 
demandeurs, louée à Mouton comme hôtel garni, un bruit 
sourd à intervalles réguliers et une sorte d'ébranlement, assez 
forts pour troubler le repos des voyageurs ; 

« Attendu que ce trouble donne lieu à des dommages-inté--
rèts pour le préjudice de à causé et que le Tribunal a les élé-
ments nécessair» s pour les déterminer ; 

« Attendu qu'il importe de faire cesser le mal à l'avenir, ci 
que Panekoucke ne se refuse pas a effectuer les travaux qui pa-
raissent propre» à obtenir ce résultat ; 

« Par ces motifs, 
« Coudamne Panekoucke à payer à Mouton 5,000 francs de 

dommages-intérêts, tant pour le préjudice causé jusqu'à ce 
jour, que pour le préjudice évalué jusqu'à l'époque ou les tra-
vaux qui vont être prescrits seront terminés ; 

« Dit et ordonne que, sous la direction de Rohault de Fleu-
ry, architecte, le sol sur lequel sont établis les deux machi-
nes à vapeur sera fouillé jusqu'aux basses fondations de tous 
les murs, qui peuvent avoir une communication avec la mai-
son appartenant à de Chaubry; que sur ce nouveau sol sera 
établi des massifs en pierre, sur lesquels seront posés les ap-
pareils auxquels s'appuient les machines à vapeur, en sorte 
qu'elles se trouvent complètement isolées des murs, excepté 
par l'intermédiaire du sol ; 

« Dit que les travaux seront commencés dans la huitaine da 
ce jour, et qu'eu cas de retard ou négligence, il sera fait droitj 

K Condamne Panekoucke aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE CONSTANTINE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tr ibunaux.) 

Présidence de M. Lavocat. 

MARIAGE RABBINIQUE. — ISRAÉLITES. VALIDITÉ. 

Le mariage rabbinique antérieur à l'ordonnance de 1845, 
est-il pour les israélites algériens protégé par l'art. 147 
du Code Nap. ? 

Depuis cette ordonnance, leur mariage civil doit-il yrècèdet, 
leur mariage religieux?' 

Le Tribunal de Constantine vient de décider une ques-

tion qui intéresse au plus haut point l'état civil des israé-
lites indigènes de l'Algérie. 

Le sieur Joseph Zerbib, israélite indigène, a épousé de-

vant le rabbin de Constantine, au mois d'avril 1845, la 

demoiselle Meriem Assôun. De ce mariage sont nés plu-
sieurs enfants. 

En 1856, Joseph Zerbib fit procéder devant M. l'offi-

cier de l'état civil de Constantine, à la publication du ma-

riage projeté entre lur et une demoiselle Melka-Bent-Ben-

Drianah Karroubi, juive indigène. La dame Joseph Zerbib 

forma opposition ès-mains de M. l'officier de l'état civil, 

au mariage projeté entre son mari et la demoiselle Kar-
roubi. 

Demande en mainlevée d'opposition formée devant le 

Tribunal par Joseph Zerbib. Il se fondait, pour soutenir sa 

demande, sur ce que son mariage rabbinique ne l'obligeait 
pas au point de vue civil. 

La dame Zerbib soutenait que son mariage avait été con-

tracté sous l'empire des lois mosaïques, exclusivement en 

vigueur à l'époque de la célébration; que, la loi française 

étant seule applicable aujourd'hui aux israélites indigènes, 

son mari ne pouvait contracter un second mariage avant 
la dissolution du premier. 

Ces prétentions diverses ont amené devant le Tribunal 

la discussion des principes dé législation qui régissent la 
matière. 

Avant et même quelques temps après la conquête de 

l'Algérie, les israélites indigènes s'unissaient suivant la loi 

du Thalmud. Le mariage était un acte essentiellement re-
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ligieux, entraînant tous les effets civils, lorsqu'il avait été 

consacré en présence de deux témoins, par un laïque ou 

parut) rabbin qui prononçait les paroles sacramentelles. 

Aux rabbins seuls appartenait le droit de statuer sur les 

demandes en divorce. 

Un arrêté du gouvernement du 22 octobre 1830 créa 

un tribunal de trois rabbins, auxquels il attribua sur leurs 

coreligionnaires juridiction souveraine et sans appel, tant 

au civil qu'au criminel. Mais une ordonnance royale du 10 

août 1834, qui enlevait au Tribunal des rabbins la juridic-

tion criminelle, limita sa compétence en matière civile, aux 

contestations relatives à la validité ou à la nullité des ma-

riages et répudiations. 
Une autre ordonnace du 28 février 1841 retira au Tri 

bunal rabbinique toute juridiction, et soumit les israélites 

aux lois civiles françaises et à la juridiction des Tribunaux 

français ; les rabbins ne furent plus appelés qu'à donner 

leur avis par écrit, dans les contestations relatives à l'état 

civil, aux mariages et aux répudiations. 
Enfin, une ordonnance royale du 9 novembre 1845, en 

instituant des consistoires en Algérie, mit au nombre des 

fonctions des grands rabbins ceux de célébrer les mariages 

religieux. 
En énonçant que les rabbins célébreraient les mariages 

religieux, l'ordonnance de 1845 a-t-elle entendu leur m 

terdire implicitement le droitde procéder tout à la l'ois à la 

célébration du mariage civil, comme l'ordonnance de 1841 

leur avait enlevé le droit de prononcer les.divorces et de 

statuer sur les répudiations ? 

Le Tribunal a décidé l'affirmative. 
Cette décision paraît conforme au sens de l'ordonnance 

de 1845, et à l'esprit du décret présidentiel du 5 septem 

1851, dont l'article 1" est ainsi conçu : 

« Les actes de notoriété qui, aux termes de l'article 70 du 
Code Napoléon, doivent suppléer l'acte de naissance exigé pour 
contracter mariage, seront affranchis en faveur des israélites 
indigènes de l'Algérie, des droits de timbre et d'enregistrement, 
lorsque lesdits israélites indigènes justifieront qu'à l'époque 
où ils sont nés la loi française, relative à l'état civil, n'était 
pas encore en vigueur et appliquée dans le lieu de leur nais 

sauce, u 

Nous devons ajouter que, depuis l'établissement des 

consistoires israélites en Algérie, les rabbins se refusent 

de procéder à la célébration du mariage religieux, tant 

que les parties n'ont pas fait procéder à la célébration de 

leur mariage civil devant les officiers de l'état civil fran 

çais. 
M. Haramboure, procureur impérial, a soutenu ce sys-

tème. 
Conformément à ses conclusions, le Tribunal a rendu le 

jugement suivant. 

« Attendu qu'il n'est pas contesté par Joseph Zerbib qu'il a 
contracté mariage devant le rabbin de Constantine, il y a onze 
ans environ, c'est-à-dire au mois d'avril de l'année 1845, avec 

la dame Meriem Assoun ; 
« Attendu que ce mariage, célébré alors sous l'empire des 

lois mosaïques, a tous les effets du mariage civil ; 
« Attendu que l'ordonnance du 0 novembre 1845, en mettant 

au nombre des fonctions des grands rabbins celle de célébrer 
les mariages religieux, n'a pas entendu soumettre les israélites 
de l'Algérie à l'obligation de faire procéder à la célébration de 
leurs mariages devant l'officier de l'état civil français, alors 
qu'ils étaient déjà mariés sous l'empire des lois mosaïques, en 
vigueur antérieurement à la promulgation de ladite ordonnan-
ce ; que penser autrement serait attribuer à cotte ordonnance 

un effet rétroactif; 
s Attendu qu'aux termes de l'article 147 du Code Napoléon, 

on ne peut contracter un second mariage avant la dissolution 
du premier; que c'est donc à juste raison que la dame Zerbib, 
usant du droit résultant à son profit des termes de l'article 172 
du même Code, a formé opposition ès-mains de M. l'officier de 
l'état civil de Constantine, au mariage projeté entre ledit Jo-

seph-Zerbib,son mari, avec la demoiselle Melka-Bent-Ben-Dria-

nah Karroubi ; 
« Par ces motifs, 
« L'éclare bonne et valable, et maintien l'opposition formée 

par la dame Meriem Assoun, épouse de Joseph Zerbib, ès-
mains de M. l'officier de l'état civil de Constantine, au mariage 
projeté entre ledit Joseph Zerbib, son mari, et la demoiselle 
Melka-Bent-Ben Driaoah Karroubi; ladite opposition formée sui-
vant exploit du ministère de Sanipère, huissier à Constantine, 
en date du 11 mars 1856, enregistré ; 

« Déclare Joseph Zerbib mal.fondé dans sa demandeen main-
levée d'opposition, l'en déboute, et le condamne en tous les dé-

pens. » 

(Avocats, MeS Luc et Gillotte.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Auditrice du 9 juillet. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE TAU ACTIONS.1—• SOUSCRIPTIONS D'AC-

TIONS. DÉCHÉANCE FAUTE DE VERSEMENT. —■ DEMAN-

DES D'ACTIONS RESTÉES SANS ltÉPOXSES. LA SOCIÉTÉ 

DES rONTS-VEltGNIAIS. 

I. La demande d'actions d'une société en commandite non 
suivie de réponse par les gérants de la société ne forme 
pus un lien de droit avec la compagnie, et celle-ci ne peut 
s'en prévaloir pour faire considérer le demandeur d'ac-
tions comme actionnaire. 

II. La demande d'actions même suivie d'acceptation pour 
partie doit être regardée comme non avenue si l'accepta-
tion de la compagnie stipulait une déchéance faute de ver-
sement dans un délai déterminé. Dans ce cas, la déchéance 
profite aussi bien au souscripteur qu'à la compagnie. 

M. Emile Martin, nommé, par une délibération de l'as-

semblée générale des actionnaires, gérant de la société 

des Ponts-Vergniais, en remplacement de MM. Vergniais 

et Gaultier, a assigné devant le Tribunal de commerce un 

"grand nombre de souscripteurs d'actions de la compagnie 

en paiement du prix de leurs actions. 

< Le jugement dont nous rapportons le texte fait connaî-

tre les motifs que les différents souscripteurs ont opposés à 

cete demande. Ce jugement a été rendu sur les plaidoiries 

deM'Schayé, agréé de M. Emile Martin, et de M" Jametel, 

Cardozo, fournadre, Bordeaux, Petitjean, Fréville et Hal-

phen, agréés des défendeurs. 

« Le Tribunal, 
« Vu la connexitô joint les causes, et statuant à l'égard de 

toutes les parties par un seul et même jugement : 
« Attendu que par-devant M* Casimir Noël et son collègue, 

notaires à Paris, ont comparu MM. Verguiais et Gaultier, co-
propriétaires par indivis des brevets délivrés au sieur Ver-
gniais pour invention et perfectionnement d'un nouveau sys-
tème de ponts, appelés Ponts Vergniais; qu'il a été formé 
une société en nom collectif entre les comparants susnommés, 
d'une part, et en commandite à l'égard des actionnaires qui y 
adhéreront par la prise d'action, d'autre part; 

« Attendu que Martin se trouve aujourd'hui aux droits de 
Vergniais et Gaultier, et que l'instance engagée contre les di-
vers défendeurs est relative aux souscriptions d'actions de la 
société qui leur seraient imputées, et à leur qualité d'action-

naires qui en serait la conséquence. 
« En ce qui touche Lhavepeyre : 
« Attendu qu'il résulte de la correspondance échangée entre 

les parties, que le 19 mai 1853, Chavepeyre s'est adressé à la 
société Vergniais et a demandé à être compris pour soixante-
quinze actions de la société; que le 11 juin suivant les direc-
teurs de la société lui ont répondu qu'il avait été admis pour 
dix actions seulement; que le premier versement de 100 fr. 
par action devait être effectué contre la remise des titres pro-
visoires, à daterdudit jour jusqu'au mercredi 22 inclusivement, 
et que ce délai passé la souscription serait considérée comme 

non-avenue; iàJmML. 

« Attendu qu'il résulte des documents de la* cause que ce 
premier versement n'a pas été fait par le défendeur, et qu'il a 
ainsi encouru la sanction pénale que la société elle-même lui 

avait imposée ; 
« Attendu que la société, après avoir prévu un cas de nullité 

de la souscription, et avoir pour ainsi dire laissé au souscrip-
teur la faculté de se dégager de ses obligations par le défaut 
de versement opéré à une époque déterminée, ne peut être ad-
mise à rétracter des conditions qui ont fait loi entre les par-
ties et exiger la réalisation d'une souscription qu'elle était en 
mesure de refuser en invoquant la déchéance du défendeur ; 

« Attendu que de ces circonstances il résulte que la demande 

formée contre Chavepeyre est mal fondée. 
» En ce qui touche Pelleport : 
« Attendu que le 6 juin 1833, Pelleport a demandé à la 

compagnie des Ponts-Vergniais a être compris dans la société 

pour trente actions ; 
« Mais attendu que la compagnie Vergniais ne justifie pas 

avoir accepté la demande à elle adressée par Pelleport ; qu'il 
n'existe à l'appui de la qualité d'actionnaire que la sociétéVer-
gniais voudrait lui imposer que la simple lettre de demande 
d'actions ; qu'une semblable lettre ne saurait suffire pour éta-
blir un lien de droit entre les parties et constituer un contrat 
synallagmatique ; que la société ne se trouve pas obligée par 
une demande de cette nature, et qu'elle ne saurait être admise 

à invoquer à son profit l'exercice d'un droit que le défendeur 

ne pourrait exercer contre elle ; 
« Attendu d'ailleurs qu'au mois d'août 1855 il a été dressé 

un bilan de la société, et que le défendeur n'a pas été inscrit 
parmi les actionnaires ; qu'il s'ensuitque la société, appréciant 
alors à sa juste valeur le mérite de souscriptions non admises 
ou non réalisées dans le temps voulu et dès lors annulées, con-
sidérait qu'il n'existait entre les parties aucun lien social et en 
conséquence aucune action à exercer contre le défendeur; 

« Attendu que de toutes ces circonstances il résulte qu'il y 
a lieu de déclarer la compagnie mal fondée dans sa demande 

et de l'en débouter ; 
« En ce qui touche Vedel, Raimbert, Crétin, Dupierre, Tem-

plier (même jugement par les mêmes motifs,) ; 
« En ce qui touche le comte de Perdreauville : 
« Attendu que, le 7 mai 1853, le comte de Perdreauville a 

demandé à la compagnie Verguias 150 actions, en déclarant 
qu'il ferait immédiatement le versement de 200 francs par 

action ; 
» Mais attendu que la compagnie ne justifie pas avoir ac-

cepté la proposition du défendeur ; qu'elle n'apporte aucune 
preuve à l'appui du contrat qui se serait formé entre les par-
ties ; que si elle invoque une correspondance de la comtesse 
de Perdreauville, en date du 22 juin, et énonçant que la com-
tesse de Perdreauville, ayant été admise pour 100 actions, de-
mandait terme pour opérer le premier versement exigé, cette 
correspondance est particulière à la dame de Perdreauville, et 
rien ne constate qu'elle soit relative aux actions qu'avait de-
mandées son mari; que d'ailleurs,cette constatation serait-elle 
faite, la dame de Perdreauville n'aurait, dans l'espèce, aucune 
qualité pour représenter son mari et l'engager vis-à-vis de la 

compagnie; 
« Qu'il s'ensuit que la demande est mal fondée contre le 

comte de Perdreauville, et qu'il y a lieu d'en débouter la com-

pagnie ; 
« En ce qui touche le baron de Heckeren et de Place (même 

jugement que celui rendu contre Pelleport, et par les mêmes 

motifs); 
« En ce qui touche la dame Mauny, Nicault, Bechet, Phiff 

et Pinodel de la Berdqche : 
« Attendu qu'ils ne se présentent pas, ni personne pour 

eux ; 
" Mais attendu que la compagnie ne justifie d'aucun lien de 

droit contracté entre elle et les défendeurs ; que, par les mo-
tifs exprimés ci-dessus au sujet de l'action dirigée contre Pel-
leport, il y a lieu de débouter la compagnie de sa demande à 

leur égard"; 
« En ce qui touche Béguin et Saint-Jean : 
« Attendu que ces défendeurs, précédemment assignés, n'ont 

pas été réassigiiés aux termes du jugement de défaut profit 
joint du 16 avril dernier; qu'ils ne figurent donc plus dans la 
cause, et qu'il n'y a pas lieu de prononcer jugement contre 

eux; 
« En ce qui touche Patenote : 
« Attendu que, le 21 mai 1853, Patenote a demandé à être 

compris dans la société Vergniais pour 100 actions; mais 
qu'ainsi qu'il a été dit à l'occasion de la souscription de Pelle-
port, la compagnie ne justifie d'aucune acceptation et ne peut 
prétendre qu'un contrat existe entre elle et le défendeur; 

« Que si elle invoque l'a correspondance'émanant de lui, le 
5 septembre 1854, cette correspondance témoigne seulement 
de relations entre Patenotte et la compagnie, et ne peut valoir 
comme preuve de l'existence du contrat invoqué ; 

« Attendu que la compagnie ne saurait davantage être ad-
mise à invoquer la sommation adressée par elle au défendeur 
le 30 janvier 185S, comme preuve de son engagement à son 
égard ; qu'en effet, l'acte contenant la sommation est un titre 
émanant de la compagnie et ne peut seul porter avec lui la 
justification nécessaire pour l'admission des conclusions prises 

contre lui ; 
« Attendu qu'il résulte de ces circonstances que la compa-

gnie doit être déboutée de sa demande ; 
« En ce qui touche Babaud, Larivière, de Verneuil, Bonval-

let et Janisset [même jugement et mêmes motifs qu'à l'égard 

de Patenotte) ; 
'« Par ces motifs, le Tribunal, adjugeant le défaut.prolit 

joint par jugement du 16 avril 1856, et réservé à ce jour, 
« Déboute la compagnie E. Martin de ses fins et conclusions 

contre tous les défendeurs, à l'exception de Béguin et Saint-
Jean, qui, n'ayant point été réassignés, ne figurent pas dans 

la cause ; 
« Condamne E. Martin en tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 31 juillet. 

COUR D ASSISES. — PEINE DE MORT. TIRAGE DU JURY. —-

INTERPRÈTE. — CONCERT. PRÉSOMPTION LÉGALE. 

Lorsqu'il résulte du procès-verbal du tirage du jury 

de jugement que sur l'interpellation du président, à la-

quelle il a été fait par les accusés la déclaration qu'ils ne 

parlaient pas le français, un interprète a été nommé d'of-

fice, qu'il a prêté le serment prescrit par l'article 332 du 

Code d'instruction criminelle, et qu'il était présent à l'opé-

ration dutirage,ily a présomption légale que cet interprète 

a exercé ses fonctions toutes les fois que le besoin s'en est 

fait sentir et que par suite les accusés ont pu exercer leur 

droit de récusation. , 
Lorsqu'il a été procédé au tirage de jury de jugement, 

sans aucune observation ni rélamation des accusés, il y 

a présomption légale qu'ils se sont concertés entre eux 

pour exercer leur droit de réem-ation. 

La loi s'en étant rapportée à la prudence et à la cons-

cience du président de la Cour d'assises, pour s'assurer 

que les questions qu'il adresse à l'accusé, lors de l'inter-

rogatoire prescrit par l'article 294 du Code d'instruction 

criminelle, sont bien comprises de lui, il en résulte qu'il 

ne saurait y avoir nullité lorsque ce magistrt n'a pas dé-

signé d'interprète. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Pedro Pérès, 

José Cortès, Isidore Ollabarietta et Paul Rando, contre 

l'arrêt de la Cour d'assises du Gers, du 12 juillet 1856, qui 

les a tous condamnés à la peine de mort pour assassinat. 

M. Caussin de Perceval, conseiller rapporteur ; M. Re-

nault d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes ; 

plaidants M'" Avisse et Léon Bret, avocats d'office. 

COUR D'AS!.ISES
;
 — HUIS-CLOS. —. ARRÊT D'EXCUSE DE 

TEMOIN. ABSENCE DE PUBLICITÉ. 

Dans des débals qui ont lieu à huis-clos, il y a nullité 

lorsqu'un arrêt incident statuant sur l'excuse d'un témoin, 

a été rendu sans que la publicité ait été rétablie. 

Cassation, sur le pourvoi de Joseph Lagardère, de l'ar-

rêt de la Cour d'assises du Gers, du 8 juillet 1856, qui l'a 

coudamné à six ans de réclusion pour attentat à la pu-

deur. 
M. Vaïsse, conseiller rapporteur ; M. Renault d Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. INTERROGATOIRE DU PRÉSIDENT. —■ 

COMPARUTION. — DÉLAI DE CINQ JOURS. 

Il y a nullité lorsqu'un délai de cinq jours ne s'est pas 

écoule entre l'interrogatoire subi devant le président de la 

Cour d'assises et la comparution de l'accusé devant cette 

Cour ; il importe peu que l'arrêt de renvoi et l'acte d'ac-

cusation aient été notifiés avant cet interrogatoire, et qu'il 

se soit écoulé un délai de plus de cinq jours depuis cette 

signification. En effet, c'est seulemeut à partir de l'interro-

gatoire devant le président, qui est tenu d'avertir l'accusé 

du délai, que ce délai court. 
Cassation, sur le pourvoi de Antoine Paul, de l'arrêt de 

la Cour d'assises de la Loire, du 25 juin 1856, qui l'a con-

damné aux travaux forcés à perpétuité pour viol sur sa 

fille. 
M. Bresson, conseiller rapporteur ; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes. 

ABUS DE CONFIANCE.— HUISSIER. — DÉTOURNEMENT.—MANDAT. 

— INTENTION FRAUDULEUSE. 

L'huissier qui chargé, comme mandataire, de toucher 

des sommes, à la charge de les rendre et représenter, les 

applique à son profit, résiste à toutes les réclamations qui 

lui sont faites à ce sujet, fait des offres moindres que les 

sommes touchées, entoure enfin tous les faits des circon-

stances exclusives de la bonne foi et établissant au con-

traire une intention frauduleuse de sa part, se rend cou -

pable du délit d'abus de confiance prévu et réprimé 

par l'article 408 du Code pénal. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Jean-Auguste 

Massot, contre le jugement du Tribunal correctionnel de 

Foix, du 30 mai 1856, qui l'a condamné à deux mois 

d'emprisonnement pour abus de confiance. 

M. Bresson, conseiller rapporteur , M. d'Ubexi, avocat 

général, conclusions conformes ; plaidant, M" Costa, 

avocat. 

EXCEPTION PRÉJUDICIELLE. DESTRUCTION DE CLOTURE. —SER • 

VITU DE DE PASSAGE. — JUGEMKNT AU POSSESSOIRE. 

Le Tribunal de répression devant lequel est élevée la 

question de propriété, n'est pas tenu de surseoir à statuer 

et de renvoyer devant les juges civils, lorsqu'il résulte 

d'un jugement au possessoire produit clans la cause que la 

possession existe bien réellement ; il peut alors statuer 

sur la prévention, et en agissant ainsi, il ne juge pas la 

question civile de propriété, il ne fait qu'exécuter la dis-

position du jugement au civil régulièrement produit. 

Mais il ne peut statuer et il doit surseoir aux termes de 

l'article 182 du Code forestier, lorsque le prévenu d'avoir 

abattu un mur de clôture l'empêchant d'exercer une pré-

tendue servitude de passage, à raison de l'enclave de sa 

propriété, excipe de cette servitude de passage devant le 

Tribunal de répression ; ce Tribunal ne peut, en effet, ap-

précier le droit du prévenu, les juges civils étant seuls 

compétents. 
Cassation par ce second moyen seulement, sur le pour-

voi du procureur-général près la Cour impériale de Bas-

tia, de l'arrêt de celte Cour, chambre correctionnelle, du 

4 avril 1856, rendu en faveur du sieur Abraham Or-

dioni. 

M. Leserurier, conseiller rapporteur; M. Renault 

d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES DU CHER. 

Présidence de M. Duchapt. 

Audiences des 22, 23 et 24 juillet . 

ASSASSINAT. PRATIQUES DE SORCELLERIE. 

Cette affaire, laiiernière de la session et la plus impor-

tante, avait attiré une grande affluence d'auditeurs ; le 

crime dont il s'agit, le motif qui l'avait fait commettre, les 

détails singuliers qui s'y rattachent expliquent cette curio-

sité. 

Tous les regards sont tournés vers l'accusé. Berthomier 

est un homme d'une taille au dessus de la moyenne, dans 

toute la force et la vigueur de l'âge. Sa physionomie n'of-

fre guère de mobilité, mais on y lit une énergie que les 

débats révèlent encore; son regard est intelligent, sé-

rieux et calme ; il répond avec précision et fermeté. 

Berthomier n'a pas l'air de s'inquiéter de l'attention dont 

il est l'objet; il écoute avec impassibilité l'acte d'accusa-

tion ; deux ou trois mouvements de dénégation lui échap-

pent, seulement pendant la lecture, qui dure près d'une 

demi-heure. En voici les faits principaux : 

« Le 8 janvier 1856, vers les sept heures du soir, la 

paisible commune de Coust était mise en émoi par un as-

sassinat. Le sieur Duc, homme généralement aimé et esti-

mé, atteint en pleine poitrine par un coup de ieu, au mo-

ment où il sortait de chez lui, tombait sous les coups d'un 

meurtrier invisible. La vengeance pouvait seule être le 

mobile de ce crime, et l'opinion publique ne tarda pas à 

désigner hautement le sieur Berthomier, dit Grelet, habi-

tant de Thouzel, comme l'auteur présumé de ce forfait. 

« S'il faut en croire l'acte d'accusation, Berthomier 

nourrissait, depuis plus de douze ans, une passion vin-

lente pour la femme de Duc, passion que le temps et les 

obstacles ne faisaient qu'accroître chaque jour, et dont 

toute la commune avait connaissance. 

•• En effet, il était de notoriété publique que Bertho-

mier avait recherché en mariage la fille Marie Personnat, 

et qu'il avait été repoussé par elle en faveur de Duc... De 

là, dit l'accusation, une haine implacable vouée à ce der-

nier par Rerthomier, qui ne prenait aucune peine pour la 

dissimuler. Ainsi l'on rapporte que l'accusé aurait dit, en 

faisant clairement allusion à Duc : «Oh! il ne faudrait 

pas grand'chose pour que j'aille à l'affût au chapeau. » 

D'autres fois, comme nous ie verrons dans les dépositions 

des témoins, il essaie d'associer à ses projets de meurtre 

des personnes sur lesquelles il croit pouvoir compter ; il 

s'adresse à un homme qui passe pour sorcier et lui de-

mande une préparation diabolique qui doit amener la mort 

de son ennemi, pour peu que celui ci passe au lieu où le 

charme aura été caché. Le récit de ces faits rappelle ces 

pratiques étranges des quatorzième, quinzième et seizième 

siècles, auxquelles les plus hauts parsonnages avaient re-

cours pour se défaire d'un ennemi. 

D'un autre côté, Berlhomier et lafemme Duc se voyaient 

à la dérobée, tantôt dans un lieu, tantôt dans un autre, et 

la rumeur publique les accusait d'être en parfaite intelli-

gence. Des querelles avaient eu lieu entre Duc et Bertho-

mier à ce sujet. Duc avait défendu à sa femme de voir ce-

lui que la voix publique lui désignait pour son rival. 

« Les choses en étaient la et duraient depuis douze ans, 

quand, le 8 janvier, à sept heures du soir, au moment où 

il sortait de son logement pour se rendre dans la cour de 

son habitation, avant de se coucher, Duc tomba frappé à 

mort par un coup de feu tiré par une main invisible. Au 

bruit, la femme Duc et sa servante allumèrent une chan-

delle et sortirent en toute bâte. Duc était étendu sur le 

dos, la tête sur le seuil de la porte. La balle avait pénétré 

par le côté gauche de la poitrine ; elle avait coupé l'artère 

carotide et était sortie par le côté droit en traversant * 

poumon. La violence du coup permet d'affirmer qu'il a I 
tiré de très près ; la direction des projectiles retrouv ' 

établit que le meurtrier a dû se placer derrière une I. ^ 

qu'une distance de dix mètres sépare de la porte d'entré 

L'autopsie établit clairement que le fusil avait été charii ' 

non seulement d'une balle, mais encore de plombs de djf 

lërents calibres. En effet, le visage de ce malheureux p
fr 

tait des blessures; de plus, une échelle et une herse ado " 

sées à la maison portaient également des plombs i^" 

' crustés. 
« Duc, après avoir poussé quelques soupirs, expira 

« Nous avons dit que la rumeur publique désigna lier 

tbomier pour l'assassin, une instruction fut immédiate!! 

ment dirigée contre lui, et les faits suivants furent inv
0

" 

qués contre l'accusé : 

« U est de notoriété que Berthomier a demandé Marie 

Personnat en mariage; qu'il a, à diverses reprises, déclaré 

qu'il l'épouserait volontiers si elle devenait veuve. ]|
 v a 

dix ans, ne pouvant contenir sa haine contre Duc, il disait • 

« Cet homme ne vivra pas longtemps... » Cette parole" 

étrange inspira à un témoin cette réflexion : « Tu veux 

« donc le tuer ? » Une autre fois, il disait à une autre per-

sonne : « Oh! ce vilain jaunin, je suis allé l'attendre ave
c 

« mon fusil dans son chemin ! S'il avait passé par ce che-

<• min, je l'aurais tué ! C'est égal, tard ou de bonne heure 

« je le prendrai toujours. » 

« Un an et demi avant le crime, Berthomier proposait 

à Antoine Grond, qui tient un débit à Coust, de mêler du 

poison au café que Duc devait prendre chez lui. « Cela me 

« coûterait 100 francs, que je me chargerais de tout. » 

« Quelques mois après, il offrait 300 francs à un nom-

mé Claude Pâteux, journalier à Changy, s'il consentait à 

faire périr Duc! « Oh! répondit Pâteux, j'ai une âme à 

« garder. >> 
« Tout d'abord Berthomier, interrogé, nia avoir eu des 

balles en sa possession ; mais, l'information ayant établi 

que le sieur Lecoint lui en avait coulé deux, il avoua le 

fait, mais en disant toutefois qu'il ne savait pas ce qu'elles 

étaient devenues. Cependant il indiqua une tablette dans sa 

grange. Deux balles se trouvaient en effet là, mais elles 

étaient de différents calibres et de différente nature quant 

au métal. Il dit alors que probablement la seconde balle 

fondue par Lecoint était égarée dans sa grange ; sur ses in-

dications on retrouva à la vérité une autre balle sous des 

débris de paille, mais encore il fut constaté que cette nou-

velle balle n'était pas celle fondue par Lecoint. 

« Or, la balle retrouvée dans les vêtements du mort se 

trouvait de la même nature de poids, de matière et de ca-

libre que celle reconnue pour avoir été fondue par Le-

coint; différentes versions fournies par Berthomier ne pu-

rent éclaircir ce fait. Entre autres réponses, l'accusé au-

rait dit, pour expliquer la disparition de la seconde balle : 

« Oh ! c'est Lecoint qui me l'aura prise pour aller tirer un 

lièvre. » Mais l'époque de la fonte des balles se trouve 

postérieure à celle de l'emprunt du fusil, d'après la décla-

ration des témoins. » 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire de 

l'accusé. 
M. le président : Vsus êtes accusé d'avoir donné la mort 

à Etienne Duc. 
Berthomier, simplement : C'est faux. 

D. Vous avez aimé et demandé en mariage Marie Per-

sonnat, femme Duc? — R. Oui, monsieur, il y a douze 

ans. 
D. Il est constant pour la commune que vous nourris-

sez pour Marie Personnat nne violente passion ?—R. C'est 

faux, monsieur. 
D. Chacun prétend que vous avez entretenu des rela 

dons adultères avec la femme Duc ? — R. C'est faux. 

D. N'avez-vous pas eu des rendez-vous avec elle ?-

R. Jamais. Je suis allé chez Brunet, où j'ai causé quelque^ 

fois, mais devant tout le monde, avec la femme Duc. 

D. L'avez-vous vue ailleurs? R. Non. 

D. Cependant vous avez eu une scène violente avec 

Duc, qui vous avait surpris causant avec sa femme, dans 

un champ de trèfle, en présence d'un témoin ? — R. C'est 

vrai, mais je parlais à la domestique. 

. D. On vous accuse d'avoir dit, en parlant de Duc : « Il 

ne faudrait pas grand'chose pour aller à l'affût au cha-

peau. » — R. Non, monsieur. 
D. N'avez-vous pas proposé au cabaretier de Coust 

d'empoisonner Duc, quand même il YOUS en coûterait 100 

francs ? — R. Non, monsieur le président. 
D. N'avez-vous pas offert 300 francs à une autre per-

sonne pour tuer Duc? — R. C'est faux. 
D. Cependant on cite la réponse de ce témoin, qui au-

rait dit : « J'ai une âme à garder? » — R. C'est faux. 

D. Savez-vous l'heure de l'assassinat? — R. Non, mon-

sieur. 
D. On sait que, dans les campagnes, il est d'usage dans 

les maisons d'arrêter la pendule à l'heure où une personne 

meurt; or, la pendule a été arrêtée à sept heures un 

quart, ce qui fait supposer que l'assassinat a été commis 

à sept heures? — R. Je ne sais pas. 

D. Donnez-nous l'emploi de votre journée ? 

L'accusé entre dans des détails insignifiants sur l'em-

ploi de son temps jusqu'à cinq heures du soir, puis il pré-

tend s'être rendu chez un meunier et être rentré chez lui 

sans s'être arrêté par chez Duc. 
I). Cependant, à sept heures, on vous a vu avec un fusil 

sur le chemin qui conduit chez Duc? — R. C'est faux, je 

suis resté au moulin de Thouzel. 
D. Un témoin, Etienne Sufliset, qui pissait à six heures 

et demie devant la demeure de Duc, a vu dans le jardin 

situé en face de la maison, et d'où il est facile de distin-

guer ce qui se passe à l'iutcrieur, un homme qu'à l'attitu-

de, la taille, la coiffure, les vêtements, il croit fermement 

être vous-même. — R. C'est faux, il se trompe ; j'étais 

encore à huit heures chez ie meunier, et je me suis cou-

ché à neuf heures. 
Arrivé à la question des empreintes de sabots trouvées 

dans le champ, dans la direction d'aller et de retour d'1 

domicile de Berthomier et de Duc, et se rapportant aux 

sabots trouvés chez Berthomier, l'accusé entre dans un 

discussion contradictoire d'une façon ferme, éiiergiqj1^ 

dont le résumé est qu'il nie positivement le rappiWRe" 

ment tiré par l'accusation. 
D. Qu'est devenue la blouse que vous portiez le 8jfn' 

vier?—R. Je l'ai portée pendant un certain temps; a 

iprison, puis je l'ai donnée à ma femme pour la faire m 
chir. :s 

D. Depuis elle est devenue introuvable.— R. Je ne p 

vous rien dire, puisque j'étais en prison. ^ 

D. Quel était votre but en faisant fondre des balles 

Lecoint ? * 

L'accusé, avec, hésitation : Pas début. ..A 
D. Pourquoi avez-vous nié le fait de la fonte des bail ^ 

— R. Parce que j'avais peur qu'on ne m'accuse de 

avoir cachées. . » 
D. Qu'est devenue l'autre balle fondue par Lecoint t 

R. Je ne sais pas ; cependant je me souviens l'avoir «| 

pée en quatre et l'avoir mise dans mon fusil ; Lecoi 

tiré le coup sur un lièvre 

' ^ 

R. Si elle n'est pas 
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D. Mais cette balle n'est-elle pas la même qu'on a 

vée dans les habits du mort, car on ne la trouve pas 1 

celles que vous représentez? — R. Si elle n'est pas 

les balles que j'ai données, elle est tout de même 
D. Mais ces deux balles se ressemblent ; ce sont ce 

fondues par Lecoint ? — R. Ça s'peut. 

avait
 c 

6es-i.it 
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» „„P1!P oDoeme ces balles or.t-elles été fondues? — 
D; * ?f sainte-Catherine et la Saint-Martin. 
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 • ■ une discussion sur l'époque précise de la fonte 
If Hes il est procédé à l'audition des témoins. 

de
s
 Minier témoin est la femme Marie Personnat, veuve 
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 J'Cn ivée de ce témoin cause une certaine sensation, 
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e (lue cette femme ait pu inspirer une passion 
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e
 qu'on attribue à Berthomier. Mà-

S1
„,„vif a 35 ans, elle est de très petite taille et boite 

r
;,> l'ei'so'111' , » 1 

J unc façon très sensible. 
P ndaot un certain temps, interrogée, sommée de re-
le elle garde un silence persistant, M. le président 

1
 l'inVé de lui arracher ses réponses syllabes par sylla-
^-"EU somme, des réponses morcelées de la femme Duc, 
Ensuite qu'à sept heures du soir, son mari était sorti 

ide se coucher, qu'au même instant un coup de feu 
:
'
V
''îf retenti, qu'elle s'était hâtée de sortir avec sa servante, 

aVi
"'une chandelle, et qu'elle avait trouvé son mari étendu 

au
'

C
|
e(

l
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 ]
a
 tête sur le seuil. Viennent ensuite les détails 

SLU
, uous'avons donnés plus haut. Interrogée sur sa liai-

'l"
c
 prétendue avec Berthomier, sur les instances de ee-

f
 !1

>i elle nie qu'elle l'ait aimé, et qu'elle ait eu quelques 
relations avec lui : « Je n'ai pas fait ce qui n'était pas de 

Marie Protat, servante de la femme Duc, dépose dans le 

" 'Marie*
3
 Brunei, locataire de Duc, dépose qu'elle voyait 

uverit Berthomier, dont elle blanchissait le linge, mais 
6CK

'elle
 ne

 peut rien dire contre la conduite de la femme 
Sic et de l'accusé. 

pierre Brunct dépose dans le même sens ; cependant il 
reconnaît que probablement Berthomier avait encore quel-
mie fantaisie d'amour pour la femme Duc. 

La déposition du docteur Bussière n'est que la répéti-
tion du rapport d'autopsie', et ne révèle aucun fait nou-

VC
La femme Chevalier dépose que, chargée d'ensevelir le 

mort elle a trouvé la balle dans ses vêtements. 
Pierre Rousseau raconte qu'une fois Berthomier avait^ 

été p&ursuivi par Duc, qui tenait une fourche. 
D'autres témoins affirment que la passion de Bertho-

mier était publiquement connue. À diverses personnes, il 
a manifesté l'intention de l'épouser si elle devenait veuve : 
« Cher cœur! que je l'aime! » disait-il en parlant d'elle à 

un témoin. - • 
Le sieur Vernat affirme que Berthomier a proféré des 

menaces contre Duc, et quand il a appris l'assassinat, il 
n'a pas hésité à voir dans l'accusé l'auteur de ce crime, 
opinion généralement partagée par tous ceux qui connais-
sent Berthomier, fort redouté dans sa commune. « Ce 
n'est pas un brave homme, c'est une canaille ; ce n'est pas 
un bon garçon, il a couché en joue le garde champêtre, » 
etc. Telles sont les expressions dont les témoins se ser-
vent quand ils-sont interrogés sur la moralité de Bertho-
mier. 

À toutes ces allégations l'accusé répond qu'il y a com-
plot contre lui. 

Un témoin, le sieur Valletier, non seulement paraît re-
douter Berthomier, mais lui attribue une puissance sur-
naturelle. « U m'a dit un jour, dépose ce témoin : Je suis 
philosophe. On me croit dans un endroit, je suis dans un 
autre; je ne suis pas aisé à prendre... Je puis aller avec 
toutes les femmes et leur faire quitter leurs maris. A pro-
pos de Due, il m'a dit : « Oh ! il ne tient pas à grand'chose 
que j'aille à l'affût au chapeau, ce vilain jauniu... » 

D. Cet homme est donc à craindre?— R. Il est à crain-
dre pour moi et les autres. 

La femme Anne Martinat dépose en ces termes : Ber-
tbonnier m'a dit un jour: « Oh! Je suis allé attendre Duc 
avec mon fusil, s'il avait passé par là je le tuais; mais tard 
ou de bonne heure, je le trouverai. » 

Le témoin a prévenu Duc des mauvaises dispositions 
de l'accusé et a raconté le fait à son père. 

Le sieur Grond est appelé à déposer. 

D. Dites ce que vous savez. — R. Il y a dix-huit mois, 
Berthomier est venu me trouver au débit que je tiens à 
Coust et m'a demandé': « Duc vient-il souvent prendre sa 
tasse ici? — Oui, quelquefois. — Eh bien, je donnerais 
bien 100 fr. pour qu'on lui fasse prendre une tasse qui lui 
empêche d'en prendre jamais d'autre. Le témoin continue: 
" '

c
 '

u
.i ai répondu : « Malheureux! je suis ton ami, je 

veux bien faire tout pour t'être agréable, mais tu me don-
nerais bien 100,000 fr., que je refuserais... » Voyez-vous, 
il m'avait proposé ça de confiance, en ami. 

Berthomier nie le lait, comme la déposition de Claude 
l ateux, vieillard auquel on donne dans le pays un pou-
voir étrange. Voici la déposition de ce témoin. 

«Rerthomier m'a rencontré aux environs de la demeure 
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'
 ct

 i
[
 m'a dit : On dit que vous pouvez faire mou-

™ qui vous voulez, et que, dans la procédure Guignard . 
" Pumont, Guignard vous a proposé de le faire mourir ; 
™ Bien! moi, je vous donne 300 fr. si vous voulez faire 
t^frDuc;.. — «pi; que j'dis, malheureux, tuer son 
«mblablcl Mais j'ai une âme à garder. » 

Le témoin 
se livre aux protestations les plus énergiques 

Sf
6
 j»

 ln
teptions que lui prête l'accusé, qui, de son 

a nff tf"?
 m contra

n'C que c'est Claude Pâteux qui lui 
relie ■

 liUve
.mourir Duc, à l'aide de pratiques de sor-

arriv'
6

'
-
 p'

 avail acce
l
)to une

 petite fiole, non pour 
ifee ; !

 3
 ■

 Inort d
e Duc, mais pour le préservée lui-même 

enterr ? T *
 S0

"
 emiemL A cet cffet

>
 Ia fiole a été 

sortir H
 C

 i '
a
 P

Hrtc de Duc
'
 (

i
ni 110

 P
ouvalt

 entrer ni 
lion «„k ° .

 lui
 sans ressentir les effets de cette prépara-

«balistique. 
Cette ce 
'mes de 

^ Dieu et les saints de la sincérité de sa'déposition." 

lonsun"6 la lonte des balles est encorc 1 ob
j
et

 d'une 
Qui iwt

 S
?
ussslon

 ! P
ms

 vennent les dépositions de ceux 
i11 ('retendent -

ttSWles aiicgsr 
p|

Us
 toutes ces dépositions Berthomier oppose les 

bières. 

- contradiction donne matière à des protestations 

moi, iv
 cœur do la

 P
art du

 vieillard, qui prend à té-

«d&rT"5"1 aVoir vu Beri!l
omier au moment du crime, 

entent les allégations de l'accusé, qui veut établir 
n
-A toutes ces dépositions Berthomier opp . 

osolues dénégations et persiste dans ses réponses 

convie.; " i
El1tr0 antres

 parles qui rendent précise la 
void

 c
^°

n
 f

 tt:
'
moins sur Ia

 culpabilité de Berthomier, 
•nain dev*

 W témoin a
 charge : « S'il fallait -lever la 

on n'offe,?"
1
 ^

ieu (
l
ue c

'
est

 Berthomier qui a fait le coup, 
«on vien»

 mt guèrc sa consc
ieuce. » Une autre déposi-

ttiier, '.
covr

obor.er la violence du caractère de Bertho-

Hort'c,,' '
p0Ur un oui

> P
our

 un non, dit-il, menaçait de 
Après

 f
,.

aveclos(
l
uc,s i! avai£ d

es contestations. 
ra

PPorté u "
 t
,°"

clnc
l
 mi

"utes de délibération, le jury a 
Je

an Be"f,
Ver

 •
 Ct de cm

P
abilité

 sur les trois questions. 
,je

 conda ™'
er est

 condamné à la peine de mort. 
Motion niio

 G
 °

St resté im
P
assil

>le et n'a témoigné son 
°
0ntr

'ietion
 Par cl,

Snement d'yeux et une certaine 
nerveuse, aussi vite réprimée qu'éprouvée. 

M dir 

CHRONIft-UE 

PARIS, 31 JUILLET. 

&P^fnr
a
inllh^-

Itali
?
n

> M. Toribio Calzado, 
A>

l
. Alain11 -

a dlffamatl
°» ^ntve MM. Pasquier 

S S* frmïlt r™
 et Anatole G]

»vèm, rédacteurs de là 
,ï'

es CTlZl hmne> à
 l'occasion de trois articles L-

Ê'^l S! C DTH
R

°
S

,
 DES 22 ET 29

 ̂  « l
2 ï™ dè ce 

fe-nuCalzado demnnrlnit m nnn e. A J 
c« ual' M fi, ,;;"

 ues ri et 2<j mai et 12ium de ce 
intérêts" I ï T x,

 del
?

andaii 1
0,000 francs de domma-

• * mbunal correctionnel, 6« chambre, sur 

les conclusions conformes du ministère public, a renvoyé 
les trois prévenus de la plainte et condamné M. Calzado 
aux dépens. 

— Pauline Roscnfant est la plus étourdissante bruneltc 
parmi les plus étourdissantes, comme elle en est la plus 
étourdie; sa toilette et sa morale ne sont la toilette et la 
morale de personne ; ses vingt ans ont besoin d'être diri-
gés, aussi a-t-elle pris un directeur... d'une compagnie de 
voitures publiques. C'est sous les auspices de ce directeur, 
aussi sérieux qu'une action de sa compagnie, que la jolie 
brune ose se présenter à l'Hippodrome, au Pré-Catelan, 
et surtout au restaurant Bonvalet, établissement pour le-
quel elle montre un goût tout particulier. 

Les choses auraient duré longtemps ainsi si Pauline n'a-
vait réchauffé un serpent dans son sein. Ce serpent n'est 
et ne pouvait être autre chose que sa femme de ménage. 
Entre une jeune femme de l'acabit de Pauline et sa femme 
de ménage, il n'y a pas de moyen terme : elles sont ou 
amies intimes ou ennemies acharnées. Une bonne femme 
de ménage est d'un prix inestimable pour une jeune dame 
aussi aimable que M"' Pauline, mais il faut que la jeune et 
brillante maîtresse paie sa femme de ménage un prix 
inouï, non-seulement en argent, mais en bons procédés, 
en égards, en buvettes, en friandises, en cadeaux, et par-
dessus tout en confiance, la confiance la plus illimitée. 

Tout cela, dès les premiers jours de son service, avait 
été accordé par Pauline Roseuïànt à sa femme de ménage, 
M"' Rose, et tout cela a duré ce que vivent les roses... 
artificielles, l'espace de deux mois. 

Les deux mois expirés, on se sépare, et le premier be-
soin qu'éprouve M"

0
 Rose est d'aller chez le commissaire 

de police et de faire à ce magistrat un portrait de fantaisie 
de son ex-maîtresse. M

|le
 Pauline Rosenfant, dit l'excel-

lente femme de ménage poussée par le cri de sa con-
science, est une voleuse ; elle vole de tout et à tout le 
monde ; elle a volé 60 centimètres de valenciennes à sa 
lingère, et à M. Ronvalet du boulevard du Temple des 
verres-mousselines, des couteaux, des serviettes, tout ce 
qui lui tombait sous la main. 

Sur ce poursuite en police correctionnelle contre Pau-
line, qui comparaît aujourd'hui à l'audience. 

M. le président : Reconnaissez-vou% les faits que vous 
reproche la prévention ? -

Pauline : Oui, monsieur, excepté pour la valenciennes, 
qui s'est trouvée par mégarde dans des chemises que j'a-
vais commandées à ma lingère, et que j'ai emportées chez 
moi roulées en chiffons. Du reste, ce bout de dentelle, 
que j'ai cru être de l'imitation valant à peine quatre sous, 

• je l'ai donné à M"' Rose, qui, lorsqu'elle m'eut quittée, est 
allée le reporter à ma lingère, en disant que je le lui avais 
volé. 

M. le président : Et vous reconnaissez avoir soustrait 
tous les objets trouvés chez vous et reconnus pour appar-
tenir au restaurateur Bonvalet ? 

Pauline : J'ai pris par farce deux ou trois couteaux et 
trois ou quatre verres de mousseline ; cela se fait chez 
Bonvalet, il ne s'en plaint jamais ; nous lui faisons gagner 
assez d'argent. Le dernier verre que j'ai pris, c'est devant 
le maître d'hôtel qui nous servait ; je lui ai dit : « Je vous 
fais un verre, monsieur Charles ; » et il m'a répondu : 
« Faites, mademoiselle. » 

M. le président : J^e maître d'hôtel est cité, nous allons 
l'entendre ? 

Un beau jeune homme, tout frisé, tout pommadé, en 
habit noir, cravatte blanche, se présente à la barre ; c'est 
le maître d'hôtel. 

M. le président : Vous savez ce dont il est question ; on 
a trouvé chez la prévenue divers objets reconnus appar-
tenir au restaurant Bonvalet ; les avez-vous reconnus ? 

Le maître d hôtel : Oui, oui ; des misères, quelques 
couteaux à 8 fr. la douzaine, des verres mousseline... 

M. le président : Mais ne considérez-vous pas comme 
vol l'appréhension de ces objets par les personnes qui 
fréquentent votre établissement? 

Le maître d'hôtel : Cela dépend des personnes; par ces 
dames, non; elles font faire beaucoup de dépenses et il y 
a pour elles un peu de tolérance. 

M. le président*. Elle venait souvent chez vous? 
L.e maître d'hôtel : Très souvent et elle faisait tou-

jours de jolies cartes. 

M. le président: Elle jouissait donc d'une certaine li-
berté dans la maison ? 

Le maître d'hôtel : C'était une de nos gâtées ; elle se 
promenait partout, allait au bullèt, choisissait, reportait, 
faisait ce qu'elle voulait; à la tin du dîner, quand sa petite 
tête était échauffée, elle cassait les verres ou les mettait 
dans sa poche, ce qui, vous voyez, revient à peu près au 
même. 

M. le président : Les verres cassés, on les mettait sur 
la carte, mais les verres emportés ? 

Le maître d'hôtel, avec dignité : Oh ! cela ne se fait ja-
mais dans notre maison. 

M. le président .• Elle prétend qu'un jour elle vous a dit, 
suivant son expression : « Monsieur Charles, je fais un 
verre, » et vous lui avez répondu : « Faites, mademoi-
selle. 

Le maître d'hôtel : Cela peut bien être. Quand ces da-
mes sont venues depuis quelque temps chez nous, nous 
sommes familiers avec elles, et elles ne se gênent pas 
devant nous. 

Le ministère public a abandonné la prévention à l'é-
gard des faits Bonvalet, mais il a retenu le fait valencien-
nes, et le Tribunal, conformément à ses conclusions, a 
condamné l'excentrique brouette à huit jours de prison. 

— Plusieurs ouvriers maçons étaient occupés hier à des 
travaux de leur état dans un maison en construction bou-
levard Saint-Denis ; pendant que les uns, placés au rez-
de-chaussée, faisaient monter à l'aide d'une chaîne une 
pierre de taille, les autres, restés en haut de la construc-
tion, suivaient l'ascension, et au moment où la pierre ar-
rivait à la hauteur du second étage, l'un de ces derniers, 
nommé Lamargo, âgé de trente-cinq ans, chercha à l'atti-
rer vers lui; mais au même instant la chaîne se rompit et 
il se trouva précipité avec la pierre sur le sol. Dane sa 
cfmte il reçut des blessures tellement graves qu'il resta 
sans mouvement sur la place. Malgré les secours empres-
sés qui lui ont été prodigués, il n'a survécu que dix minu-
tes à ses blessures. Un autre ouvrier, nommé Ancel, âgé 
de vingt-six ans, atteint par la pierre, a reçu au pied une 
blessure assez^rave pour nécessiter son transport immé-
diat à l'hôpital Saint-Louis ; néanmoins ses jours ne parais-
sent pas en danger. 

— Un jeune homme de dix-neuf ans, le sieur Tort, 
peintre en voiture, s'est noyé accidentellement, avant-
hier, en se baignant dans la Seine, à Courbevoie. Un pê-
cheur, le sieur Vanteclaye, témoin de l'accident, s'est em-
pressé de sonder le fleuve et a pu retrouver le corps de 
cet infortuné en moins d'un quart d'heure ; mais l'as-
phyxie était déjà complète, ct les soins qui lui ont été 
donnés ont été superflus. On a aussi retiré, du canal Saint-
Martin, à la hauteur de Crussol, hier, le cadavre d'un 
homme de trente et quelques années, qui'paraissait avoir 
séjourné une huitaine de jours daus l'eau. A défaut de pa-
piers pouvant faire'connaître son identité, on a dû le taire 
transporter à la Morgue pour y être exposé. 

ETRANGER. 

DANEMARK. — On écrit de Copenhague le 18 juillet : 

" M. Charles-Guillaume Joencke, négociant honorable et 
riche de notre capitale, était depuis une dixaine d'années 
malade et languissant. Ayant reçu successivement les soins 
les plus distingués d'entre les médecins de Copenhague, 
mais sans éprouver aucune amélioration dans son état, il 
consultait en désespoir de cause les charlatans, les empi-
riques, et suivit en général tous les traitements qui lui 
étaient conseillés, même par les individus les plus ignares. 

« Le 28 novembre 1855, M. Joencke trouva dans la 
boîte aux lettres fixée à la porte bâtarde de sa maison, et 
dont il gardait lui même la clé qu'il ne confiait à personne, 
une lettre anonyme assez volumineuse et contenant une 
poudre de couleur légèrement verdâtre. La le;tre écrite 
en mauvais danois et remplie de fautes d'orthographe, re-
commandait à M. Joencke, en termes pompeux, cette pou-
dre comme un remède infaillible contre le mal dont il était 
affecté ; l'auteur vie la missive, qui se qualifiait de sage-
fèmme de la faculté de Kiel, engageait M. Joencke à en 
prendre trois fois par jour une cuillerée à café dans une 
infusion de camomille. 

«M. Joencke, tout crédule qu'il était devenu en matière 
de médicaments, conçut cette fois des soupçons ; il en-
voya la poudre à la direction de la police, et l'analyse qui 
en fut faite à la requête de cette administration constata 
que cette poudre se composait d'un mélange de vert-de-
gris et de sucre pulvérisés. 

« La police fit des recherches très minutieuses, mais 
elle ne put découvrir l'auteur de la tentative d'empoison-
nement. 

« Le samedi, 19 janvier dernier, au matin, M. Joencke 
se trouvait dans son cabinet de travail, but une tasse de 
café au lait, son déjeuner habituel, que sa femme, comme 
à l'ordinaire, avait apportée et posée sur son bureau. Immé-
diatement après il se trouva mal et il eut des vomisèements 
très forts. Un médecin fut appelé, il examina la tasse qui 
avait contenu le café, et il trouva au fond du vase une cer-
taine quantité de strychnine. Des antidotes furent adminis-
trés sur-le-champ au malade, et, grâce à leur efficacité, il 
échappa à une mort que l'on regardait déjà comme cer-
taine. 

« M"" Joencke ayant elle-même préparé et apporté à 
son mari le café où l'on trouva la strychnine, les soupçons 
de la justice se portèrent d'abord et naturellement sur 
cette dame ; mais, heureusement pour elle, elle avait fait 
le café en présence de trois de ses domestiques (sa cuisi-
nière et ses deux femmes de chambrei, auxquelles elle en 
avait versé au même moment où elle avait empli et porté 
la tasse à son mari, et qui toutes trois en avaient bu, sans 
avoir ressenti la moindre indisposition. Pendant l'inter-
valle où la tasse de café servie à M. Joencke était restée 
sur son bureau, il se trouvait dans son cabinet un courtier 
de marchandises avec lequel il eut une longue conférence, 
et ce n'est que lorsque cet officier public se fut retiré que 
M. Joencke avala le calé. 

« Des recherches pour découvrir l'auteur du crime fu-
rent dirigées avec tous les soins" possibles, mais ne pro-
duisirent aucun résultat. 

« Cependant l'action de la partie du poison que les an-
tidotes n'avaient pu neutraliser complètement fut assez 
forte pour empirer sensiblement l'état de M. Joencke, le>-
quel, bientôt après, devint sujet à des congestions céré-
brales et à de fréquents spasmes toniques dans tous les 
membres. 

« Les hommes de l'art désespérant de la guérison de 
M. Joencke, son premier commis fut chargé de mettre or-
dre à ses affaires. Dans le cours de cette opération, il dé-
couvrit que trois d'entre les débiteurs de la maison Joenc-
ke, et qui demeuraient l'un à Stockholm, l'autre à Gothen-
bourg et le troisième à Helsingberg (Suède), ne s'étaient 
pas acquittés envers cette maison, malgré l'exactitude 
que, jusqu'alors, ils avaient constamment mise à l'ac-
complissement de leurs engagements. Le premier commis 
de M. Joencke leur écrivit à ce sujet, et ils répondirent 
tous trois que depuis longtemps ils avaient envoyé à M. 
Joencke le montant de leurs dettes en billets de banque de 
Suède, enfermés dans des lettres chargées et recomman-
dées. On fit une recherche au bureau de poste de Copenha-
gue, et là on trouva que l'un des jeunes commis de M. 
Joencke, le nommé Jean-Pierre Koefoed, avait retiré les 
lettres en question, et en avait signé la réception dans le 
registre de la poste pour son patron. 

« Cet individu, dénoncé à la police, fut arrêté. Il con-
vint de s'être approprié les valeurs contenues dans les 
trois lettres de Suède, et qui formaient environ 1,100 rix-
dalers (2,750 fr.), et qu'en outre il avait soustrait dans le 
bureau de M. Joencke un effet de 1,128 marcs cle banque 
(2,120 fr.) sur Hambourg, qu'il avait négocié en y appo-
sant la fausse signature de son chef. 

« Quant aux tentatives d'empoisonnement, Koefoed 
d'abord les nia effrontément; mais, pressé par les ques-
tions qui à ce sujet lui furent adressées de nouveau dans 
chacun des nombreux interrogatoires qu'on lui faisait su-
bir, il fit enfin l'aveu d'avoir envoyé à M. Joencke la pou-
dre et d'avoir écrit lui-même, en contrefaisant son écriture, 
la lettre qui la renfermait. 

« Plus tard, il déclara aussi qu'il avait jeté deux grains 
de strvehnine pure dans le café cle M. Joencke; qu'à cet 
effet il était entré dans le cabinet de celui-ci, et que sous 
le prétexte de lui remettre un journal qui venait d'être ap-
porté, il s'était approché de son bureau et avait profité 
d'un moment où M. Joencke semblait absorbé dans la 
conversation avec le courtier pour vider daus la tasse de 
café un cornet contenant les deux grains de strychnine. 

« Koefoed a dit encore que le motif qui l'avait porté à 
attenter aux jours de son patron était celui de prévenir la 
découverte des quatre soustractions dont il s'était rendu 
coupable à son préjudice. 

>' Dans le cours de l'instruction, on apprit que Koefoed 
avait encore commis le délit d'abus de confiance en ven-
dant cinq obligations de l'Etat, appartenant à sa tante, 
M"' veuve Olsen, qui les lui avait confiées pour en tou-
cher le semestre d'intérêt échu à la lin de décembre der-
nier. 

« L'instruction a révélé enfin que Koefoed avait la pas-
sion du jeu, et que toutes les sommes qu'il s'était-illégale-
ment appropriées, il les avait perdues à la roulette. 

« Le conseil de santé ayant déclaré que la quantité de 
vert-de-gris contenue dans la poudre envoyée par Koefoed 
à M. Joencke,et la quantité de strychnine qu'il avait versée 
dans le café de celui-ci était chacune suffisante pour 
causer la mort à une personne d'une santé aussi délabrée 
que l'était celle de M. Joencke, la Cour criminelle de Co-
penhague, après une procédure écrite, assez longue, a 
condamné Koefoed à avoir la tête tranchée par la hache. 

Koefoed appartient à une famille très honorable de Vi-
borg, en Jutland, où il est né en juillet 1833, de sorte 
qu'il n'est âgé que de vingt-trois ans. Il a reçu la notifica-
tion de son arrêt de mort avec une impassibilité stoïque. 
« C'est bien, a-t-il répondu à l'huissier qui lui en a donné 
lecture, je m'y attendais; je n'interjetterai pas appel et je 
ne signerai aucune supplique en grâce; que ma tête tombe 
sur l'échafaud, je l'ai mérité. » 

Cependant, comme la loi danoise veut qu'aucune con-, 
damnation capitale ne soit exécutée sans avoir été confir-
mée par la Cour suprême, le ministère public a déféré à 
cette Cour l'arrêt prononcé contre Koefoed par la Cour 
criminelle de Copenhague. Si la Cour suprême le confir-

me, elle devra, en vertu de la nouvelle loi, faire directe* 
ment au roi un rapport détaillé sur l'affaire, dans lequel 
elle exposera toutes les circonstances atténuantes, légales 
et morales, qui pourraient mériter au condamné sa grâce 
ou une commutation de peine, et c'est sur ce rapport dé-
finitif que S. M., le conseil des ministres entendu, statuera 
définitivement si la justice doit ou non avoir son cours à 
l'égard de Koefoed. 

M. ïhiers vient de livrer à l'impression la dernière 

feuille du tome i4" de l'Histoire du Consulat et de 

r Empire] ce volume sera mis en vente le 14 août à la 

librairie Paulin, 6o, rue Richelieu. 
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Les éditeurs de l'Histoire du Consulat et de l'Empire, 
par M. Thiers, rappellent aux personnes qui ont souscrit 
a cet ouvrage que c'est le 8 août prochain qu'expire le 
délai de trois mois accordé pour avoir droit à la prime 
donnée avec le tome treizième. Les souscripteurs sont donc 
prévenus que le 9 août ce volume sera porté irrévocable-
ment au prix de 5 fr. sans gravures et de 5 fr. 50 avec 
gravures. 

— OPÉRA. — Vendredi, la Juive. M. Beuard continuera ses 
débuts par le rôle d'Eléaxar ; les autres rôles principaux par 
M

M
" Marie Dussy, Lafon, MM. Boulo, Belval. 

— A l'Opéra-Comique, pour la rentrée de M""' Ugalde, 
l'Ambassadrice, opéra en 3 actes ; M

ME Ugalde remplira le 
rôle d'Henriette, M. Faure celui du marquis ; les autres rôles 
seront joués par MM. Jourdan, Ponchard, Nathan, M

MES Le-
mercier, Félix et Révilly. Précédé du Nouveau Seigneur. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Grand succès : le Fils de la 
Nuit, avec Fechter, Vannoy, Charly, Bousquet, M

MBS Guyon, 
Laurent, Page et Deshayes. Un ballet par Petra Camara. 

— GAITÉ. — Ce soir, M
ME Guy-Stephan, dans l'Oiseau de 

Paradis, charmante féerie en cinq actes et dix tableaux. 

— L'Hippodrome donnera samedi prochain la première re-
présentation du Sire de Framboisy, légende moyen-âge en dix 
couplets. C'est la mise en action de la chansonnette si populai-
re de M. Bourget, qui a été chantée en France dans tous les 
concerts. On dit que M. Arnault aîné, qui est un metteur en 
scène de premier ordre, a trouvé des effets très pittoresques 'et 
fort amusants. Du reste, fe directeur de l'Hippodrome a fait 
pour cette excentricité joyeuse de très grands frais de mise en 
scène. On compte sur un succès populaire. 

—On nous prie d'annoncer que, les préparatifs de la fête de 
nuit qui devait avoir lieu au Pré Catelan le samedi 2 août 
ne pouvant être terminés pour ce jour, cette fête est remise au 
jeudi 7 août. 

SPECTACLES DU AOUT. 

OPÉRA. — La Juive. 
FRANÇAIS. — L'Avare, les Plaideurs. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice. 
VAUDEVILLE. — Mathilde, ou la Jalousie. 
VARIÉTÉS. — Le Camp des Révoltées, le Musée comique. 
GYMNASE. — Le Charlatanisme, Geneviève, les Fanfarons. 
PALAIS-ROYAL. — Les Trois Bourgeois, le Baiser, Pulchriska. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 
AMBIGU. — Le Fléau des Mers. 
GAITÉ. — L'Oiseau de Paradis. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Frères de la Côte. 
FOLIES. — Le Masque, une Mèche, Gig-Gig. 
DÉLASSEMENS. —Relâche. 
LUXEMBOURG. — Ali-Baba, ou les 40 Voleurs. 
FOLIES-NOUVELLES. — Pierrot boursier, la Briguedondé. 
BOUFFES PARISIENS. — La Rose de St-Flour, Ba-ta-clan. 
BORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
HIPPODROME. — Fêtes équestres, les mardi, jeudi," samedi et 

dimanche, à trois heures du soir. 
COXCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de. sept à onze heures, 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
JARDIN -D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredi. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes, mardi, jeudi, samedi 

et dimanche. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes, lundi, mercredi, 

vendredi et dimanche. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

(ESPAGNE). M A VALLÂD0L1D 

Etude de si' H{>ui 1.bfit?.% ltl \ B, avoué à 
Pans, rue du Sentier, 8. 

Vente aux criéées de la Seine, le mercredi 27 
août 1806, 

D'une sise à Valladolid (Espagne), des-
tinée à la fabrication du gaz. 

Ensemble du droit à la concession privilégiée de 
fournir l'éclairage au gaz dans ladite ville et des 
avantages y attachés. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
S'adresser à Paris : 
1° A SI 3IOIJIE!L,EFAR»XE, avoué pour-

suivant ; 
2° A M" Petit-Bergonz, avoue ; 
3° Et à M. liichardière, rue de la Victoire, 9. 

.(6142) 

MAISON DE C 4HPAGNE leSJséj 
Etude de H* i.ACt>UUE, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, n" 60, successeur de 
M' Glandaz. 
Vente aux criées de la Seine, le 23 août 1856, 
D'une MAISON DB -€ASÏS»A«;«E, parc et 

dépendances, à Egly, près d'Arpajon (Seine-ét-
Uise). Contenance, 6 hectares 30 centiares. > 

Mise à prix: 25,000 fr. 
S'adresser : 
1° Audit il* LACOHHG, avoue poursuivant, 

dépositaire d'une copie de l'enchère, à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 00 ; 

2° A Me Ernest Moreau, avoué à Paris, place 
Royale, 21 ; 

3» A M* Ramond de la Croisette, avoué à Paris, 
quai de Ouvres, 18; 

4° Et à M* Trocmé, notaire à Arpajon. .(6143;* 

PIÈCES DE TERRE 

Etude de 11E PAIL, avoué à Paris, rue de Choi-
seul, 6. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 
13 août 1856, en 14 lots, 

De PIECES» DE TERRE, sises à St-Ouen, 
Aubervilliers, Montmartre et La Villette. 

Total des mises à prix : 41,7**0 fr. 
S'adresser à »*'s PA>WÊ et I efebure de Saint-

Maur, avoués, et à M* Angot, notaire. (6115) 

DIVERS MHEUBLES 
Adjudication aux criées du Tribunal de la Seine, 

îe 23 août 1 ->5i>, en huit lots, de divers immeu-
bles sis au Point-du-Jour, commmune d Auteuil : 

1° MtisO.ti à usage de blanchisserie, sise rue 
de Billancourt, 32, et vieille route de Sèvres, 33. 

Mise à prix : 17,5'ju fr. 
2° SI 4INOUÏ sise vieille route de Sèvres, 19, 

et rue de Billancourt, 16. 
Mise à prix : 7,500 fr. 

3° MAISON sise rue de la Réunion. 14. 
Mise à prix : 12,000 fr. ' 

4" Cinq lots de TERRAIN de diverses conte-
nances, sis môme èommune: 

Mise à prix totale de ces lots, 11,100 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' IJKFAURË, avoué poursuivant, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 76 ; 
2° A M- Enne, avoué colicitant, rue de Riche-

lieu, n° 15. .(6111) 

u PARIS DOMl L\ESEI\E°-ET-OISE 

Etude de 51E RIMJAUI/F, avoué à Paris, rue 
du Marché-Saint-llonoré, 3. 

Adjudication, aux criées de Paris, le 28 août 

1856, en deux lots qui pourront être réunis, 
De deux 1IO l'Elis contigus et semblables, 

nouvellement construits et richement décorés, si-
tués à Paris, aux Champs-Elysées, rue Lord-By 
ron, 1 et 1 bis, avec jardin, écurie et remise pour 
chaque hôtel. 

Mise à prix de chaque lot : 80,000 fr. 
Et du a»»HABMIE RE «tfl'I'IFEJlO VI\ 

situé dans le canton d'Ëcouen (Seine-et-ûise), 

d'une contenance totale de 44 hectares 67 ares 36 
centiares, et en 6 lots, dont les deux premiers 

pourront être réunis. 
1" lot. Château et dépendances, deux pièces 

d'eau, cascades, plusieurs souroes, pelouses, ver-
ger, potager, bois, futaie, lavoir, etc., etc., conte-
nant 18 hectares 56 ares 63 centiares. 

Mise à prix : ■ 80,01)0 fr. 
2: lot. Maison bourgeoise située dans le parc, 

potager, bois, verger, pré, pièce d'eau alimentée 
par les sources du l'r lot, etc., contenant 17 hec-

tares 51 ares 42 centiares. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

5e 6e et 7e lots. Terres contigues au parc. 
Mises à prix : 

Du 53 lot, de 4 hect. 11 ares 24 cent. 
Du 6e lot, de 2 hect. 90 ares 40 cent. 
Du 7" lot, de 40 ares 80 cent. 
8e lot. Petite ferme à Boutïèmont. 
Fermages 30;) fr., et en outre un pressoir d'un 

produit de 500 fr. 
Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser : 
Audit M« BUiïiAtJIif et à M's Oscar Moreau, 

dê Bénazé et Péronne, avoués à Paris ; 
Et à Mas Bazin et Gùyon, notaires à Paris ; 
Et aux hôtels, de i à 6 heures. 
On ne pourra pas visiter le domaine de Bouffe-

mont sans un billet de l'un des avoués ou notaires 
sus-nommés. (6148) 

7,000 fr. 
7,000 
1,000 

A LA 

COURNEUVE COUPS DE BATiWTS 
Etude de ST Alf. « OliEO'V, avoué à Pans, rue 

Montmartre, 3 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, au P.dais-de-Justice, à Paris, le 14 août 

185d, en un seul lot, 
- De plusieurs CORPS RE IltTIHEVrS 
avec jardin et dépendances, situés à la Conrneuve, 
rue de Bondy, 9 et 11, et à l'encogaure des rues 
de Bondy et de Pluchet. 

.Mise à prix : 8,7' 0 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1" Audit M' lif»*'. 
2° A M Mouillefarine, avoué, rue du Sentier, 8; 

3° A M* Lévesque, avoué, rue Neuve-des-Bons-
Enfants, 1. (6139) 

mm DES CÉLEST1NS, 20, \ PARIS 

A vendre aux criées de la Seine, le 16 août 1836. 

Revenu net, 5,144 fr. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser : 
1» A SI' IJACOHUE, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie de l'enchère, à Paris, rue 

Neuve des-Petits-Champs, 60; 
2° A M* DEIIAPALUB, notaire, 

Saint-Augustin, 5 ; 

3° À M. Bartaumieux, architecte, à 
d'Astorg, 47 ; 

4" Et sur les lieux, au concierge. 

rue Neuve-

Paris, rue 

(6141)* 

plan et du cahier d'enchères ; 
Et à H' UOCttl AU», notaire à Paris, 

de la Paix, 5. .(OHM* 

MAISON RIE POPIMRT 

Etude de M' S&IMT-ASI iNO, avoué à Paris, 
passage des Petits-Pères, 2. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, le 20 
août 18D6, à deux heures de relevée, 

D'une SlASSi»* sise à Paris, rue Popincourt, 

n° 43. 
Contenance totale, 222 mètres. 

Produit brut environ : 4,185 fr. 
Charges : 720 fr. 08 c. 

Produit net environ : 3,455 fr. 92 c. 
Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M« SAliUT-AHANB, avoué poursuivant 

la vente, demeurant à Paris, passage des Petits-

Pères, 2; 
2° A M" Berge, notaire, demeurant à Paris, rue 

Saint-Martin, 333. .(6151) 

IÂIS0N RUE DU TEMPLE 
Etude de if VIUfAY, avoué à Paris, rue Louis-

le-Grand, 21. 
Vente sur licitatiou en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 16 août 1856, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Temple, 
n° 127. 

Mise à nris : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' ïlUAY, avoue poursuivant; 2" à M' 

Dyvrande; 3° à M" Jolly ; 4° à M" Bottet, et 5° à 
ft* Angot, notaire. .(0132) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MIRAIS BOISÉS A AUTEUIL 
VILLE DE PARIS. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, par le ministère de M'5 MEI. t(* %l<Ml<; 
a«n«» et MDCQUAHU, le mardi 19 août 1856, 
a midi, 

De sept lots de TERRAINS boisés, sis à Au-
teuil, sur la route latérale au chemin de fer, entre 
les stations de Passyetd'Auteuil, de 1,600 à 2,500 
mètres de superlicie, sur la mise à prix de 10 fr. 
par mètre. 

Une seule enchère adjugera. 
S'adresser a M' UEI.APALHE aîné, no-

taire, rue Neuve Saint-Augustin, 5, dépositaire du 

rue 

î MAIS! 

3 A LA 
CHAPELLE 

Adjudication 'même sur une seule enchère), le 
mardi 10 août 1850, à midi, en la chambre des 
notaires de Paris, par M' HESCOUfitS, l'un 

d'eux, en deux lots, 
lie deux grandes et belles MAISONS avec jar-

dins, situées à La Chapelle-Saint-Denis. 
Le 1"' lot consiste en une maison, rue de Cons-

tantine, 8, d'un revenu de 5,043 francs, et le 2e lot 
en une maison, rue de Mazagran, 7, d'un revenu 
de 4,430 fr. 

Mises à prix. 
60,000 fr. pour le 1" lot. 
50,000 fr. pour le 2' lot. 

Il y aura réunion des deux lots. 
Facilités pour le paiement. 
S'adresser à SI* «ENCOURS, notaire à Paris, 

rue de Provence, 1, dépositaire du cahier des 
charges. .(6147) 

TROIS 1IA5S0NS A PARIS 

Adjudication définitive, même sur une seule en-
chère, en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 26 août 1836, à midi, 

1" lot. M AISONS à Paris, rue du Ponceau, 
43, et rue Guérin-Boisseau, 38 et 40. 

Locations, 5,200 fr. 
Mise à prix : 45,000 fr. 

2e lot. £1A ISO31 a Paris, rue de Cotte, 4, louée 
1,500 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser : 
A M' ANGOT-, notaire à Paris, rue Saint-Mar-

tin, 88 ; 

Et-à Me Dobière, notaire à Paris, rue Grenier-
Saint-Lazare, 5. (6146)* 

_ TERRAIN- À BATIR 
De 871 mètres 70 centimètres, à Paris, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 144 (ancien 120;, 
A vendre, même sur une seule enchère, en la 

Chambre des notaires de Paris, le 12 août is^p 
Mise à prix : 90,000 fr. -

S'adresser à M'MMJCIAU'X, notaire, 12 

Ménars. [eiOÔj 

Ventes mobilières. 

IMPRIMERIE EN 4\%H»CTÈ«I?
S 

RUE MAZARIHE, 30. 

A vendre par adjudication, en l'étude de Ji, 

COUROT, notaire à Paris, rue de Cléry, gT 
lundi 4 août 1856, à midi. Matériel, clièntèi ' 
34,000 kilog. de caractères. e» 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser audit SV COU iîOT, notaire. (610|\ 

Re vue men-CABINET HISTORIEE, 
avec un texte de documents curieux et nant 

dits, le catalogue général des 
nié-

manuscrits des 11'. 
bliothèques de Paris, des départements et de l'ai 
tranger, touchant l'histoire de France et de ses 
diverses localités, sous la direction de Louis PARIS 

Prix de l'abonnement: Paris, 12 fr'; départe.! 
ments, 14 fr. La lr* et la 2' année sont en veut» 
Le directeur du Cabinet historique fait gratuite, 
ment, dans les bibliothèques de Paris, toutes le

s 
recherches et fournit tous les renseignements po

Ur 
l'histoire générale et la monographie des villes de 
l'ancienne France. U ne prélève de droits que sur 

les transcriptions. Prix de la copie collationnée et 
certifiée conforme, 1 fr. les 50 lignes. Hue Rambu-
teau. 2, près des Archives. (16?38)« 

G1ÎRIS0N DES HERNIES tf^ 
par le nouveau bandage cura'if, récompensé i 
l'exposition de 1853. Ce bandage ne se trouve que 
chez Biondetti, 3, rue des Fossés-Montmartre. 

(16239)* 

PAPIER I0U1I 

■»-"gS»-S>-« 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIROP d'écorces d'oranges amères de J.-P 
B A Bt €\'Wliï Pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins. Il est 
a-J^*-** constaté qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'esto-
mac, qu'il guérit les migraines, spasmes, crampes, suite de digestions pénibles. Son goût 
agréable, la facilité avec laquelle il est supporté par le malade, tout le fait adopter comme 
le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, gastrites, gastralgies, 
coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par J.-P. Laroze se délivre loujoursen flacons spéciaux (jamais en demi-
bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des cachet et signature Laroze. 

Pri.v <Î5i flacon r 8 SVancs. 

-P. LAROZE, pharmacien, r. Neuve-des-Petits-Champs, 28. 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

A Paris, chez J. 

(de Bordeaux) détruit 

les mouches, guê-

pe», cousins et autres petits insectes. 

Chez les pharmaciens, droguistes et épiciera. 

A l'a-a*, chez DAUB1N, rue Saint-Denis, 79. (16180) 

lia publication légale de» Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE BES TRIBUNAUX, le BROIT et le JOURNAL. «ENTERAI. B'AFFICHES. 

Ventes mobilière*. 

VENTÉS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 2 août. 

'" Consistant en fauteuils, chaises, 
bibliothèque, tables, etc. (6832) 

Consistant en chaises, commode, 

tables, fauteuil, etc. (6833) 

Consistant en pendule, bureaux, 
fauteuils, chaises, etc. (6834) 

Consistant en fauteuils, commode, 

armoire, pendule, etc. (6835) 

Consistant en ehaises, commode, 
table, glaces, coffrets, etc. (6836) 

Consistant en bureau, chaises, 
fauteuils, pendule, etc. (6837; 

Consistant en labiés, chaises, 

fauteuils, ranapé, etc. (6838) 

Consistant en casiers, volumes, 

bureau, caisses, etc. (6839) 

Consistant en bureaux, pendules, 

sophas, chaises, etc. (6840) 

Consistant en commodes, armoi-
res, pendules, etc. (6841) 

Consistant en guéridon, tables, 

chaises, pendules, etc. (6842) 

Consistant en guéridon, canapés, 

pendule, fauteuils, etc. (6843) 

Consistant en fauteuils Voltaire, 
bureau, chaises, etc. (6844) 

Consistant en comptoir, casiers à 

bouteilles, vins, etc. (684S) 

Consistant en table, commode, 
chaises, pendule, etc. (6846; 

Consistant eti bureaux, pendules, 

chaises, fauteuils, etc. (6847) 

Consistant en chaises, fauteuils, 

vins rouges et blancs, etc. (6848) 

Consistant en ombrelles marqui-
se, robes et jupons, etc. (6849J 

Consistant en armoire à glace, 
commodes, fauteuils, etc. (6850) 

Consistant en secrétaire, armoire, 

chaises, fauteuils, etc. (6850 

Consistant en tables, chaises-, 

bureau, fauteuil, etc. (6852) 

En une maison à Paris, rue Saint-
Maur, 141.-
Le 2 août. 

Consistant en armoire, fauteuils, 

voitures, cheval, etc. (6853) 

En une maison rue Madame, 40. 

Le 2 août. 
Consistant en bureau, fauteuils, 

pendules, commodes, etc. (6854) 

En une maison située à Montreuil, 

rue du Milieu. 

Le 2 août. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

tables, pendules, etc. (6855) 

SOCIÉTÉS. 

ERRATUM. ' 
Feuille du 27 juillet 1856.- Société 

SGHOENBERG et KITTLER. - Après 
ces mots : « Entre M. SCHOENBERG, 
entrepreneur de travaux publics, 
demeurant à Paris, rue de l'Echi-

quier, 41, » — ajoutez • « Et M. Jean-
Charles-Ignace KITTLER, entrepre-

neur de travaux publics, demeurant 
à Paris, rue de l'Echiquier, 4). » 

(4575) 

Suivant acte passé devant-M" Wa-
tin et son collègue, notaires à Paris, 

le vingt et un juillet mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

M. Louis-Augustin-Alexandre CA-

VEXNE, marchand de glaces et de 

verre, demeurant à Pans, rue Fej-

deau, 28, a déclaré qu'il était seul 
intéressé dans la société en com-
mandite pal- actions, fondée sous 
le titre : la Réparation, par acte 
passé devant ledit W Watin et son 
collègue, le dix août mil huit cent 
quarante-sept, publié le vingt du 
même mois ; que, par conséquent, 
mondil. sienr Cavenne représentait 
seul aujourd'hui activement et pas-
sivement ladite société, qui cessait 
.d'exister à. compter du vingt et un 

juillet mil huit cent cinquante-six. 
Pour extrait. 

(4579) Signé WATIN. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt-
trois juillet, enregistré en la même 
ville Je trente du même mois, folio 
15, recto, case 9, par Pommey, qui a 
reçu six francs, 

M. Pierre DUCHOD, dessinateur en 
broderies et confectionneur en nou-
veautés pour dames, demeurant à 
Paris, rue du Mail, 7 ; 

Ledit sienr Duchod, gérant de la 
société Duchod et C«, constituée par 
acte du vingt-trois avril mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré le 
trente du même mois, folio 63, reeto, 
case 6, par Pommey, qui a reçu les 
droits ; 

Et le commanditaire dénommé 
auxdits actes ; 

Ont modifie et remplacé l'article 
12 de l'acte social, par des conven-
tions nouvelles ainsi conçues :• 

Article premier. M. Duchod, en sa 
qualité de gérant, ne prélèvera plus, 
à partir du premier courant, les cinq 
cents francs par mois qui lui étaient 
alloués par l'article 12 de l'acte dont 
s'agit. 

Art. 2. Cette somme sera affectée 
au traitement des employés de la 
maison de commerce. 

Art. 3. M. Duchod n'aura droit 
qu'i la moitié des bénéfices nets de 
la maison commerciale ; mais si, 
contre toute attente, cette moitié de 
bénétices n'atteignait pas annuelle-
ment le chiffre de six nulle francs, 
il aurait (M. Duchod) le privilège, 
en renonçant à sa part de bénéfice», 
de prélever un traitement de six 
mille francs pour ses dépenses per-
sonnelles. 

Et il a été dit, en outre, que tous 
pouvoirs étaient donnés au porteur 
d'un extrait dudit acte mouiiicaiif 
pour le faire publier et afficher con-

formément à la loi. 
(4573) DUCHOD et C'. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-huit 
juillet mil huit cent cinquante-six, 
déposé pour minute à M" Raudier, 
notaire a Paris, suivant acte reçh 
par lui et son collègue le vingt-neuf 
du même mois, enregistré, 

U a été formé entre : M. Charles-
Marie BONNIER, ancien banquier, 
demeurant à Paris, rue des Postes, 
34, associé en nom collectif, seul 

gérant responsable ; 2° la Société 
générale des Comptoirs-Unis, dont 
le siège est ù Paris, rue de Rivoli, 
128, et dont les statuts ont été arrê-
tés et modifiés par actes passés de-
vant Me Baudier, notaire à Paris, en 
date des trois et vingt-deux juillet 

mil huit cent cinquante-six (ladite 
société représentée par M. Jean-
François-Adolphe REBOUL, seul gé-
rant, directeur-général), et les sous-
cripteurs ou possesseurs d'actions, 

tous simples commanditaires, une 
société ayant pour objet la création 
et l'exploitation d'un comptoir pour 
le commerce et l'industrie, et dont 

les opérations consistent : 1° à es-
compter le papier sur place, Paris, 
les départements, les colonies et 

l'étranger, à deux signatures au 
moins et à six mois au plus: néan-
moins les mandats ou traites dont 
la cause paraîtra sérieuse pourront 
être pris à une signature, mais ils 

devront être acceptables ; 2° h faire 
des avances sur effets publics, den-
rées ou marchandises et tous autres 
produils

;
 que ces valeurs lui soient 

consignées à la vente ou qu'elles lui 

soient données comme nantissement 
régulier; 3"à ouvrir des comptes cou-

rants avec la Banque deFranceeises 
succursales, et avec tous banquiers 
et négociants de la France et de 
l'étranger, et à s'en faire ouvrir, 
à se charger de tous paiements et 
recouvrements,, d'achats et ventes 
par commission de toutes valeurs, 
effets publics et marchandises ; à 
fournir toutes lettres de crédit sur 
toutes places, à tous voyageurs ; la 
société pourra, en outre, traiter en 
participation avec la Société géné-
rale des Comptoirs-Unis toutes'opé-
rations commerciales, financières 
ou industrielles, la constitution des 
sociétés anonymes ou autres, la 
poursuite, l'obtention et l'exploita-
tion des concessions administrati-
ves tant en France qu'à l'étranger. 

Il est interdit à la société de faire 
aucune acquisition de marchandises 
ou d'immeubles, d'élever des cons-
tructions, de spéculer sur les fonds 
publics ou les valeurs industrielles, 
par marchés à ternie ou au comp-
tant ; de taire des prêts hypothécai-
res; en un mot, de faire des spécu-
lations ou des immobilisations de 
capitaux. Pour faciliter l'ouverture 
de leurs opérations, les comptoirs 
constitués auront recours à la So-
ciété générale, conformément à 
l'article 19 du titre V des statuts de 
ladite Société générale, dont une 
copie textuelle est demeurée an-
nexée à l'original dudit acte sous 
seings privés. 

La sociéié a son siège à Paris, au 

lieu qui sera fixé lors delà consti-

tution de la société. 
Elle pVend la dénomination de 

Société générale des Comptoirs-
Unis, Comptoir des Denrées colo-
niales, et la raison sociale C.-M. 

BONNlER et C". 
Sa durée est fixée à. vingl-neui 

années, à dater du jour de sa for-
mation définitive. Le décès ou la 
retraite du gérant n'entraîne pas la 
dissolution de la société ; mais cette 
dissolution peut être prononcée en 
cas de perte constatée du quart du 
capital social. Le fonds social est 
lixé à cinq cent mille francs, divisé 
en mille actions a,u porteur de cinq 

cents francs chacune. Le montant 
des actions doit être versé 'intégra' 
lement au moment de la souscrip-
tion. Le gérant prend le titre de Di-
recteur du Comptoir des Denrées 
coloniales ; il a seul la signature 
sociale et a les pouvoirs les plus é-
tendus pour administrer la société 

conformément à la loi. 
Pour extrait : 

BAUDIER. (4578) 

Suivant aete sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-qua-

tre juillet mil huit cent cinquante-
six, déposé pour minute à Me Bau-
dier, notaire à Paris, suivant acte 
reçu par lui et l'un de ses collègues 
le vingt-neuf du même mois, enre-
gistré, 

U a été formé, 
Entre : 

I°M. Jean-Baptiste GOSSET, ban 
quier, demeurant à Paris, rue (les 
Trois-Pawllons, 6, seul geranl res. 

ponsable, associé en nom collectif; 
2" La Société générale des Comp-

toirs unis, dont le siège est à Pans, 
rue de Rivoli, 128, et dont les statuts 
ont été arrêtés et modifiés par deux 
actes reçus par ledit M» Baudier, les 
trois et vingt-deux juillet mil huit 
cent cinquante-six, enregistrés et pu-

bliés (ladite société représentée iiar 
M. Jean-François-Adolphe REBOUL 
seul gérant directeur général) ; 

Et les souscripteurs ou propriétai-
res d'actions, simples commanditai-

res, 
Une société ayant pour objet la 

création et l'exploitation.d'un comp-

toir pour le commerce et l'industrie. 
Les opérations de la société con-

sistent : 
1° A escompter le papier sur place, 

Paris, les départements, les colonies 
et l'étranger, à deux signatures au 
moins et à six mois au plus; néan-
moins les mandats ou traites dont 

la cause paraîtra sérieuse pourront 
être pris à une signature, mais ils 

devront être acceptables ; 
2° A faire les avances sur effets pu-

blics, denrées ou marchandises et 
tous autres produits, que ces valeurs 

lui soient consignées a la vente ou 
qu'elles lui soient données comme 
nantissement régulier; 

3° A ouvrir des comptes courants 
avec la Banque de France et ses suc-
cursales et avec tous les banquiers 
et négociants de la France et de l'é-
tranger; et à s'en faire ouvrir, à se 
charger de tous paiements et recou-
vrements, d'achat et vente par com-
mission de toutes valeurs, effets pu-
blics et marchandises ; à fournir 
toutes lettres de crédit sur toutes 

places à tous voyageurs. 
La société pourra en outre traiter, 

en participation avec la Société gé-
nérale des Comptoirs-Unis, toutes 
opérations commerciales; financiè-

res et industrielles, la constitution 
des sociétés anonymes ou autres, la 
poursuite, l'obtention et l'exploita-
tion des concessions administrati-
ves, tant en France qu'à l'étranger. 

11 est interdit à la société de faire 
aucune acquisition de marchandises 
ou d'immeubles, d'élever des con-
structions, de spéculer sur IPS fonds 
publics ou les valeurs industrielles, 
par marchés à terme ou au comp-
tant, de faire des prêts hypothécai-
res, en un mot de faire des spécu-
lations ou des immobilisations de 

capitaux. 
Pour faciliter l'ouverture de leurs 

opérations, les comptoirs constilués 
auront recours à laSociété générale, 
conformément à l'article 19 du litre 
V des statuts de ladite Société géné-
rale, dont une copie textuelle est de-
meurée apnexée à l'original dudit 
acte sous seings privés. 

Éa société a son siège à Paris, rue 
des Trois-Pavillons, 6. Elle prend la 
dénomination de : Société générale 
des Comptoirs-Unis, Comptoir de la 
Métallurgie, et la raison sociale : J.-
B. GOSSET et C*. 

La durée est fixée à vingt-neuf an-
nées, à dater du jour de sa forma-
tion définitive. 

Le décès ou la retraite du gérant 
n'entraîne pas la dissolution de la 
société, mais cette dissolution peut 
être prononcée en cas de perte con-
statée du quart du capital social. 

Le fonds social est lixé à cinq cri il 
mille francs, divisé eu mille actions 

au porteur de cinq cents l'une. 
Le montant des actions doit être 

versé intégralement au moment de 

la souscription. 
Le gérant prend le titre de direc-

teur du Comptoir de la Métallurgie. 
U a seul la signature sociale, et a tes 
pouvoirs les plus étendus pour ad-
ministrer la société, conformément 
au pacte social. 

Pour extrait : 

BAUDIER. (4577) 

Etude de M" FONTAINE, huissier à 

Paris, rue de {tuci, 12. 
D'un aete sous signatures privées, 

en date du vingt-huit juillet mil 

huit cent cinquante-six, enregistré 
à Paris le trente du même mois, fo-

lio 14, case 6, par Pommey, qui a 
perçu les droits, 

Fait entre : 

I» M. Laurent-Amable BATEL, né-
gociant ; 

2« M. Pierre-Marie PACHEU, em-
ployé de commerce ; 

3» Et M. Jacques GRENIER, aussi1 

employé de commerce ; 

U appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre . tes susnommés 

pour l'exploitation d'une maison de 
commerce de nouveautés établie à 

Paris, rue du Petit-Carreau, 16, et 
rue Thévenot, 27, connue sous la 
dénomination du Drapeau libéra-

teur. 
Le sfégè social est à Paris, rue du 

Petit-Carreau, 16, et rue Théve-

not, 27. 
La raison et la simiature sociales 

sont BATEL, PACHEU et GRENIER. 
La gestion est et sera commune à 

chacun des associés; toutefois, pen-
dant les six premières années, la 
signature sociale n'appartiendra 
qu'à M. Batel pour foutes les opé-
rations de la société ; MM. Pacheu 

et Grenier pourront cependant en 
faire usage pour la correspondance 

et les acquits. 
A 1'expirafion des six premières 

années, la signature sociale appar-
tiendra à chacun des trois asso-

ciés. 
Néanmoins, elle ne sera obliga-

toire pour la société que si elle est 

apposée par M. Bafel et l'un de MM. 
Pacheu ou Grenier, lorsqu'il s'agira 
d'engagements sociaux dont l'im-

portance excédera quinze mille 
francs, ou de créer ou d'accepter 

tous billets ou letlres de change. 
Le capital social est lixé à cinq 

cent mille francs, sur quoi M. Ba-
lel a fourni quatre cent, mille 
francs; le surplus est fourni par 
MM. Pacheu et Grenier chacun par 

moitié. 
Le tout non compris les comptes-

courants des associés. 1 

La société a commencé le premier 
février mil huit cent cinquante-six 

et doit finir le trente-un janvier mil 

huit cent soixante-huit. 
Pour extrait : 

FONTAINE. (4580) 

Suivant acte sous seing privé, en 

date à Paris du trente juillet mit 

huit cent cinquante-six, enregistré 
à Paris par Pommey, qui a reçu six 
francs soixante centimes, 

il appert que : 
1° M. Antoine-Marie-Phitbert BAR-

BETTE, propriétaire, demeurant à 

Belleville, rue de La Villette, 92 ; 
2" M. Pierre LAROUMETS, demeu-

rant à Paris, rue St-Sabin, 18 et 20: 

3°M. Chartes-Augustin SERRETTE, 
demeurant à Belleville, rue de Pa-

ris, 276 ; 
Ont formé entre eux une société 

eu nom collectif, ayant pour but la 

vente et achat de matériaux prove-
nant des démolitions, sous la rai-
son sociale BARBETTE et C". 

La durée de la société est fixée à 

cinq ans, qui ont commencé le 
trente juillet mil huit cent cinquan-

te-six. 
L'apport social de chacun est de 

cinq mille francs. 
Dont extrait. 

Ch. SERRETTE. LAROUMETS jeune. 
BA11UKTTE. (4554) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Trihtmal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 30 JUILLET 1856, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

De la société LEV1S et SALOMON, 
fabr. de fleurs artificielles, dont le 
siège est à Paris, rue Bourbon-Ville-
neuve, 30, composée des sieurs Rel-
zold Lcvis, Abraham Salomon et 
dame Marie-Joséphine Mistral, épou-
se du-sieur Salomon, demeurant 

tous trois au siège social; nomme M. 
Mottet iuge-commissaire, ct M. Ser-
gent, rue de Choiseul, 6, syndic pro-

visoire (N" I3330.du gi\); 

Du sieur THIRY aîné (Pierre), an-

cien entr. de travaux publics, rue 
Joubert, 5, et rue du Faubourg-St-
Denis, 223; nomme M. Boulliac juge-
commissaire, et M. Heurtey, rue 
LafiTtte, SI, syndic provisoire (N-

13331 du gr.); 

Du sieur CHABMOY (Jcan-Baptis-
te'i, nid de meubles, rue du Fau-
]i(mi'g-Saint-Antoine»74; nomme M. 
Ravaut juge-commissaire, et M. Le-
fïançois', rue de Graimnont, 16, syn-
dic provisoire (N° 13332 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

So«( invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Jl/.u. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société BLAXCHETON et C«, 

distillateurs à La Chapellc-St-Denis, 
Grande-Rue, 147, dont le sieur Al-
fred Blancheton fils est gérant, le 6 
août, à 10 heures ff> iN« 13274 du 

gr-); 

Du sieur GAUTÉ (Adolphe), nég. 

en draps, rue Caumartin, 59, le 5 
août, à 12 heures (N» 13319 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle il/, le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'ellêts 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SOBIN (Jean-Baptiste), 

tenant table d'hôte, rue St-Bon^8, le 
5 août, à 9 heures (N» 13242 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux. 

.vérification et alJirrnalion de leurs 

c rc'uiiccs 
NOTA. U -est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société LE»U et veuve SAIN-

JAL, limonadiers a Charenton, rue 
des Carrières, 45, composée de Pier-
re-Simon Leleu et de Aimée-Ismé-
rie-Appoline Rousselet, veuve Sain-
jal, le 5 aofit, à 11 heures (N° 13099 

du gr.); 

Du sieur VÉRON (Narcisse), md 
de vins, rue de Crussol, 26, le 6 
août, à 9 heures (N° 13058 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation au concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur ERN1E, md d'articles de 
literie, boulevard Poissonnière, 14 
bis, entre les mains de M. Quatre-
mère, quai des Grands-ÀUgustins, 

55, syndic de la faillite (N° 13291 du 

gr-). 

Pour, en conformité de l'article 493 
delà loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LAUZEL ( Pierre-Eugène ), ind de 
chaussures, rue St-Martin, 220, sont 
invités à se rendre le 6 août, à 10 
heures 1 [2 très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (X« 12998 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
dOURCIER, marchand boulanger à 
Belleville, boulevard de Belleville. 
n. 56, en refard de faire vérifier et 
d'affirmer tours créances, sont invi-
tés à se rendre le 6 août, à 9 heures 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juire-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N» 12914 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HEBERT (Pierre-Adrien), fabr. de 
vermicelle à Balignolles et boulan-
ger à Paris, rue Montmartre, 43, en 
son nom personnel, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
5 août, à 12 h., au Tribunal decom-
merce de ia Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation de leurs dites créances (N° 

10820 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DEBESNE. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 4 juillet 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 21 juin 1856, entre le sieur 
QEBESNE (Louis-Léon), nég., rue de 
la Banque, 3,-et ses créanciers. 

Conditions sommaires 

Bemise au sieur Dehesne, par ses 
créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 
Les 10 p. 100 non remis, payables 

sans intérêt en cinq ans, par cin-
quième d'année en année, du jour 
du concordat (N- 12883 du gr.). 

CLOT4JRE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ta 
jugements, chaque créancier renia 
dans l'exercice de ses droits contrek 

failli. 
Du 30 juillet. 

Du sieurLEBOUHG (Jean-Haptiste), 
fab. de papiers peints à Vaugirard, 
rue de Vanvcs, 88 (N° 1319! (lu gr). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur LEBON, nég., Wfl du 
Bac, 11 bis, peuvent se présenter 
chez M. Pascal, syndic, place de la 
Bourse, 4, pour toucher un dividen-
de de 7 fr. 79 c. pour 100; unique ré-

partition (N» 12626 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU I" AOUT 1836. 

Dix HEURES : Damelet, correffljÉI 
vérif. — Clin, md de nouveautés, 
id. — Richon et C% commerçant),, 
id.—Merly, anc. boulanger, id.-j 
Delmaetet C*, nég. en lingeries,; 

id. — Deshayes, nég., rem. à lnSH 
— Couturier, md de vins, clùl.-j 

Enslen, fab. de lampes, id. 
pech, épurateur de graisses, ii-l 
Février, gravatier, conc. — Veuttj 

Bonneau, nég., id. 
MIDI : Perelet, md de montres, synd.: 

—Valoo, serrurier, vérif. — Ferejc 
limonadier, clôt. - Titeux, anc* 
laitier, rem. ;ï huit. — Houcher,en-j 

de maçonnerie (délib., art. Smi 
— Boucher, ent. de maçonner».) 
affirin. après union. — Boudot 

peintre en bâtiments, id.—Vacrç 
sin, épicier, redd. de compte. 

UNE HEURE: Iterrig, fab. de pi«P 
vérif. — Camus et Ce, fab. det* 
reaux, clôt. — Amiet, nourrisse* 
id.—Jourdan, ent. de couvert»!* 
id. — Jouanneau, mégissier. çoaj 
— Doyen père et fils, md de m 
redd. de compte. 

TROIS HEURES : Gourd, md de vw 
synd. — Lemelle, nég. en vin-S* 
—Michel et Mouliaa, exportateur? 

id. - Duval, maître d'hôtel «af 
vérif. — Maillarv, briquetier, aç 
Veuve Verlé, tenant un lato».' 
elOt.-Moraval, nég. en fleur?,* 
—Rostin, ent. de serrurerie, m-
Desenne, nourrisseur, conc.-.r, 
gnet, md de châles, rem. à »'',% 
Noé, anc. md de vins, redd " 

compte. 

Séparation»» 

Demande en séparation de bien;.',, 
tre Marie-Anne-Caroline Dgïïï 
MANN1 et Louis-Eugène CH»'', 
LIEU, à Pans, rue Buffault, V 
Jolly, avoué. 

Jugement de séparation de !'01Êr 
de biens entre Marie-EuawjJ 
Sophie LE BOUCHER et P«52 
Etienne BOISSET, à Bahgn"

 ( 
Monceaux, près Paris, rue i , 

Paix, 36.—Jules Cullerier, av«» 

Décès et IiUini»»"0''* 

Du 29 juillet 1856. — MJlç ^'Jji 
ans, rue Bellefonds, 38.- M. *"\

e
t 

43 ans, rue Montmartre, 34. aà 

veuve Leris, 71 ans, rue du ; 
bourg-St-Martin, 79.—M. CoPV^a 
ans, rue du Faubourg-du-' ^ 
34. - Mlle Héricourt, rue oe*i 
treuil, 86. - Mlle Cadet, f «I 
Neuve-St-Pierre, 10. - M. .„* 
ans, rue du Faubourg-hjrf 
123. - M. Isabelle, 57 ans, iu« ^1 
Antoine, I20.-M.ne ̂ ieT^i 
ans, place du Palais^e-JusOC* A 

Mme veuve Carpenlier, 7ï • t>. 
St-Paul, as.-M^Morot M a^ 

St-Antoine, 114. — Mme JU« ,-
e 

ans, rue Mayet, 24. - Mme?»
 J( 

Barrit, 63 ans, rue des fin», v 
Mlle Lafargue, 19 ans, rue: 
girard, 41.-Mme veuve Coru 

ans, rue de la Clé, 9. 

Le gérant, 

Fnregistré à Paris, le 
^Reçu daux francs quarante centimes. 

Août 1856, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS fi 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du |1" arrondissement, 


